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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION

  NON LIMITEE DES PARTIES AU

  PROTOCOLE DE MONTREAL

Dixième réunion

Nairobi, 5 - 8 juillet 1994


RAPPORT DE LA DIXIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL


A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES


AU PROTOCOLE DE MONTREAL


I.  OUVERTURE DE LA REUNION

1.
La dixième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal s'est tenue au siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement à Nairobi, du 5 au 8 juillet 1994.

2.
La réunion a été ouverte le mardi 5 juillet 1994 à 10 heures.

3.
Dans son allocution d'ouverture, Mme Elizabeth Dowdeswell, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement, a souhaité la bienvenue aux représentants à Nairobi et a rappelé que depuis la dernière réunion du Groupe de travail à Nairobi il y a cinq ans, en 1989, la mise en oeuvre du Protocole de Montréal s'était de plus en plus affirmée.  D'après le Worldwatch Institute basé à Washington, depuis 1988 l'ensemble de la production mondiale de CFC, qui était un des principaux indicateurs de la santé de la planète, avait baissé de 60 %.  Elle a également été heureuse d'annoncer l'augmentation constante du nombre des Parties au Protocole de Montréal;  ce dernier a été ratifié par 137 Parties, l'Amendement de Londres par 88 Parties et l'Amendement de Copenhague, dont l'entrée en vigueur a eu lieu le 14 juin 1994, par 28 Parties.  Elle a demandé instamment à tous les Etats non Parties à ces trois instruments juridiques de les ratifier sans tarder.  La nécessité de ratifier rapidement ces instruments était particulièrement urgente en raison de deux facteurs importants, à savoir

l'élimination des halons au 1er janvier 1994 et l'élimination planifiée des CFC d'ici janvier 1996, auxquelles tous les Etats devraient prendre part dans le cadre des efforts menés par la communauté internationale pour reconstituer la couche d'ozone.

4.
Elle a rendu hommage aux co-Présidents et aux membres des Comités des choix techniques et du Groupe de l'évaluation technique et économique pour l'élaboration du rapport très complet qui devait être examiné par le Groupe de travail.  Au sujet des propositions d'exemption à titre d'utilisation essentielle pour la production et la consommation de substances réglementées, elle a préconisé que les recommandations visant les propositions de dérogation ne puissent jouer que pour les Parties ayant communiqué toutes leurs données sur leur production et leur consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone dans les délais stipulés à l'article 7 du Protocole.
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5.
Un autre point de l'ordre du jour était le classement et le reclassement de certains pays en développement dans la catégorie des pays visés à l'article 5; le retard dans la communication des données par les Parties considérées comme des pays en développement avait donné lieu à plusieurs problèmes d'ordre pratique liés à la poursuite de l'aide provenant du Fonds multilatéral.  Elle a émis l'espoir que le Groupe de travail à sa présente réunion serait en mesure de trouver des solutions viables à certains de ces problèmes.

6.
S'agissant de l'évaluation du Fonds multilatéral elle a indiqué que le Groupe de travail avait été autorisé par la cinquième réunion des Parties à prendre des décisions sur les modalités et sur l'orientation de cette évaluation, et d'en aviser le Secrétariat en conséquence.

7.
Au sujet des Parties à économie en transition, qui avaient demandé un statut spécial au titre du Protocole, le PNUE et les autres organismes d'exécution du Fonds pour l'environnement mondial essaieraient de venir en aide à ces pays.  Dans un premier temps, un atelier de trois jours consacré à la mise en oeuvre du Protocole de Montréal pour les 15 pays de l'ex‑Union soviétique serait organisé au Bélarus du 15 au 17 août 1994.  Elle souhaiterait encourager une aide bilatérale ainsi qu'une aide du FEM à ces pays et aux autres pays de l'Europe de l'Est afin de favoriser l'application du Protocole.

8.
Enfin, elle a brièvement parlé de la question des contributions non versées au Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal, et a demandé aux Parties de respecter leurs engagements et de régler leurs contributions dans leur totalité et dans les délais impartis afin de permettre la réalisation de tous les programmes visant l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone et d'apporter au Secrétariat de l'ozone un appui approprié.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Participation
9.
Les Parties au Protocole de Montréal ci-après étaient représentées : Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bangladesh, Belgique, Bénin, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, République centrafricaine, Chili, Chine, Colombie, Corée (République de) Costa Rica, Côte d'Ivoire, Croatie, Cuba, Chypre, République tchèque, Danemark, Dominique, Equateur, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, Communauté européenne, Fédération de Russie, Finlande, France, Gambie, Allemagne, Ghana, Grèce, Hongrie, Inde, Iran (République islamique d'), Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Malawi, Malaisie, Maldives, Mauritanie, Mexique, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Roumanie, Royaume-Uni, Sainte-Lucie, Samoa, Sénégal, Seychelles, Slovaquie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tanzanie (République-Unie de), Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Zambie, Zimbabwe.  

10.
Les Etats non-Parties au Protocole ci-après étaient également représentés : Estonie, Maroc, Mongolie, Saint-Siège (le).

11.
Etaient également présents des observateurs des services du Secrétariat de l'ONU, des organismes et institutions spécialisées des Nations Unies

ci-après : Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), Organisation de l'aviation civile internationale (OACI), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), Banque mondiale.

12.
Les autres organisations ci-après étaient également représentées : le Conseil international du droit de l'environnement (CIDE), Greenpeace International, la Colombia University, African Centre for Technology Studies, (ACTS), Alliance for Responsible Atmospheric Policy (ARAP), Association of Home Appliance Manufacturers (ANAM), Centre for International Environmental Law, Centre for Science and Environment (ESAC), Climate Network Africa (CNA), Eco2Terra, Environmental Defense Fund, Danish Halon Banking System, Dupont Canada, Inc., European Chemical Industry Council (ECFIC), GFL Limited, Great Lakes Chemical Corporation, Green Africa Society International, Greenpeace international, International Council of Environmental Law (ICEL), Halozone Technologies, Inc., Industrial Technology Research Institute (ATRI), International Pharmaceutical Aerosol Consortium (IPAC), Japan Flon Gas Association (JFGA), Japan Industrial Conference for Ozone Layer Protection (JICOP), Japan Refrigeration and Air Conditioning Industry Association (JRAIA), Kenya Energy and Environmental Organization (KENGO), Marco/Ashrae (Saudi Arabia Chapter), Safety Hi-Tech, The Charles Stark Draper Laboratory, Inc.,


B.  Election du Bureau
13.
M. J. Carstensen (Danemark) et M. A. Gonzalez (Mexique) (en l'absence de M. J. Mateos (Mexique)) ont fait fonction de co-Présidents, conformément à la décision de la quatrième réunion des Parties au Protocole.

14.
Sur proposition du co-Président danois, M. Jose Ampeso (Philippines), a été élu Rapporteur. 


C.  Adoption de l'ordre du jour
15.
Suite à plusieurs propositions émises par les représentants, la réunion a adopté l'ordre du jour provisoire contenu dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/1, modifié comme suit :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Questions d'organisation :



a)
Election du Bureau;



b)
Adoption de l'ordre du jour;



c)
Organisation des travaux.


3.
Orientation et modalités d'établissement du rapport répondant aux besoins exprimés au paragraphe 4 de la section II de la décision IV/18 de la quatrième réunion des Parties au Protocole de Montréal (décision V/12).


4.
Communication de renseignements relatifs à l'approvisionnement en substances réglementées des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal (décision V/25 et paragraphe 59 du rapport de la cinquième réunion des Parties au Protocole (UNEP/OzL.Pro.5/12)).


5.
a)
Classement de certains pays en développement dans la catégorie des pays non visés à l'article 5 et reclassement de certains pays en développement auparavant classés dans la catégorie des pays non visés à l'article 5 (décision V/4);



b)
Situation des Parties à économie en transition.


6.
Examen du rapport du Groupe de l'évaluation scientifique concernant les effets sur la couche d'ozone de l'utilisation continue de substances réglementées ayant été recyclées (paragraphe 6 de la décision IV/24).


7.
Examen des points du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant :



a)
Propositions d'utilisations des halons pour 1995 (décisions V/18 et IV/25);



b)
Propositions d'utilisations essentielles pour les substances réglementées autres que les halons (décisions V/18 et IV/25);



c)
Approvisionnement en halons des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole (décision V/16);



d)
Volume total des émissions résultant des impuretés à l'état de traces, des émissions survenant pendant la fabrication, etc. (paragraphe 3 de la décision IV/12);



e)
Recyclage des substances réglementées (paragraphe 7 de la décision IV/24);



f)
Evaluation des substances et techniques pouvant être substituées aux HCFC (paragraphe 1 de la décision IV/30);



g)
Liste des produits contenant des substances réglementées figurant à l'annexe B (paragraphe 3 bis de l'article 4 du Protocole de Montréal et décision IV/28);



h)
Recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique relative aux bromures de méthyle;



i)
Options en la matière de réfrigération et rôle des hydrocarbures.


8.
Questions diverses.


9. 
Adoption du rapport.


10.
Clôture de la réunion.


D.  Organisation des travaux
16.
Le Groupe de travail a décidé de commencer ses travaux par l'examen du point 3 de l'ordre du jour et d'aborder les autres points dans l'ordre où ils figurent sur l'ordre du jour. 

17.
Au cours de sa première intervention, le représentant de l'Australie a déclaré qu'il était heureux d'informer les participants que son pays avait déposé son instrument de ratification de l'Amendement de Copenhague au Protocole de Montréal le 30 juin 1994.


III.  EXAMEN AU TITRE DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION II DE LA


DECISION IV/18 DE LA QUATRIEME REUNION DES PARTIES AU


PROTOCOLE DE MONTREAL (DECISION V/12)

18.
En ouvrant le débat sur le point 3 de l'ordre du jour, le Président a appelé l'attention sur le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/2 et UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/CRP.1, établis, l'un, par le Secrétariat de l'ozone, l'autre, conjointement par les Etats-Unis et le Venezuela.  Il a demandé au représentant du Secrétariat de l'ozone d'abord, puis au représentant des Etats-Unis de présenter ces documents.

19.
Le représentant du Secrétariat de l'ozone a déclaré qu'afin d'être en mesure de respecter la date limite du 31 mars 1995 fixée en ce qui concerne l'examen et l'évaluation du mécanisme financier, il importait que le Groupe de travail à composition non limitée prenne à la présente réunion une décision concernant la portée, les modalités, l'organisation et le mode de financement de l'évaluation.  Le financement de l'examen n'était pas prévu au budget du Secrétariat de l'ozone, car il s'agissait d'une activité distincte dont l'exécution avait été demandée par la cinquième réunion des Parties.  Il proposait comme mode de financement possible d'obtenir un prêt ou un don du Fonds multilatéral, la sixième réunion des Parties étant appelée à prendre la décision finale. 

20.
Le représentant des Etats-Unis a remercié le Secrétariat de l'ozone d'avoir établi un document sur cette question et a indiqué que, pour faciliter un examen approfondi du mécanisme financier son pays avait établi, en consultation avec d'autres pays et conjointement avec le Venezuela, un document où étaient proposés d'autres éléments définissant le cadre de l'étude.  Il y avait deux questions fondamentales, à savoir la nécessité d'entreprendre l'étude le plus tôt possible afin qu'elle soit terminée avant la réunion du Groupe de travail de 1995 et la mise en place d'un comité directeur du Groupe de travail à composition non limitée qui serait chargé de superviser l'étude au fur et à mesure de sa progression.  A cet égard, il exhortait le Groupe de travail à composition non limitée à choisir les membres du Comité parmi des personnes ayant l'expérience nécessaire pour évaluer les programmes d'assistance multilatéraux.

21.
Tous les représentants ayant pris la parole ont remercié le Secrétariat de l'ozone ainsi que les Etats-Unis et le Venezuela d'avoir établi les documents UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/2 et UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/CRP.1 respectivement, nombre d'entre eux ayant indiqué que ces deux documents leur permettaient de disposer d'une base solide à partir de laquelle définir le cadre de l'étude.  Les représentants sont également tous convenus de la nécessité d'entreprendre au plus vite l'étude du mécanisme de financement.

22.
Un représentant a estimé que le document établi par les Etats-Unis et le Venezuela était particulièrement utile et il a appelé l'attention sur certains éléments qui y figuraient, tels que l'incidence sur les substances qui appauvrissent la couche d'ozone du recours aux critères des surcoûts dans les secteurs habituellement efficaces et à l'évaluation de la façon dont un projet a été choisi ainsi que les diverses mesures, les coûts et le temps nécessaire à son élaboration.  Un autre représentant a estimé que le document établi par le Secrétariat et les propositions qui y étaient formulées étaient de la plus grande pertinence.  Un autre représentant encore a indiqué que les précisions à apporter au cadre de l'étude devaient être appropriées de façon à s'assurer que l'équipe chargée de l'évaluation puisse étudier toutes les possibilités.  Enfin, un représentant a souligné qu'il fallait définir un mandat aussi précis que possible de façon que l'objet de l'étude soit bien circonscrit.

23.
De nombreux représentants ont déclaré que les deux documents dont était saisi le Groupe de travail traitaient de questions de la plus haute importance qui devraient figurer dans le rapport final.  Un représentant a déclaré que l'examen aiderait à définir au mieux les besoins à long terme du Fonds multilatéral.  Il fallait que l'évaluation porte non seulement sur le mécanisme de financement tel qu'il existait, mais également sur son évolution ultérieure, de sorte qu'elle devait avoir un caractère prospectif.  De plus, a-t-il poursuivi, il conviendrait qu'elle s'inspire de l'expérience acquise au titre de l'évaluation de mécanismes financiers similaires et des enseignements qui en avaient été tirés.  Un autre représentant a déclaré que l'évaluation de la phase pilote du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) revêtait à ce titre une certaine importance.  Un représentant a estimé qu'il était nécessaire que la question de la rentabilité et de la façon la plus propre à assurer que les ressources limitées dont on disposait aient le plus grand effet possible sur l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone figure dans le mandat.  Il souhaitait également que la question de la coopération entre les organismes d'exécution, le Comité exécutif et les deux comités prévus au titre du Protocole y figure également.  Un autre représentant, se référant à la question du coût-efficacité de l'évaluation, a estimé qu'il fallait étudier le lien entre l'approbation et l'exécution des projets et la communication des données par des pays visés à l'article 5 et d'inscrire cette question dans le mandat qui serait retenu.  Un autre représentant a également convenu de la nécessité d'un tel examen.  Un représentant a souhaité que le mandat prévoie également l'examen de la mesure dans laquelle les activités du Fonds multilatéral étaient conformes aux activités d'autres fonds similaires tels que le FEM ainsi qu'une évaluation du degré d'application d'autres solutions indépendantes de la substance et du procédé en cause.

24.
S'agissant de la question du financement de l'évaluation, plusieurs représentants ont déclaré qu'à leur avis elle ne devait pas être financée par le Fonds multilatéral.  L'un d'entre eux a estimé que ce type de financement ne relevait pas des fonctions essentielles de ce Fonds.  Un autre a dit qu'à son avis l'urgence de l'étude imposait d'en assurer le financement par quelque moyen que ce soit.  Le Fonds multilatéral était plus important que le Fonds d'affectation spéciale du Protocole;  en conséquence, il pourrait être plus facile d'obtenir des fonds auprès de cette source.  L'article 10 du Protocole, a-t-il souligné, indiquait bien qu'il incombait au Fonds multilatéral de financer les dépenses d'appui connexes;  or, l'étude pourrait être considérée comme s'inscrivant dans cette catégorie de dépenses.  Plusieurs représentants ont été favorables à la formule selon laquelle le Fonds multilatéral fournirait un prêt que le Fonds d'affectation spéciale rembourserait.  Divers représentants ont jugé qu'il serait préférable que le financement soit assuré par le Fonds d'affectation spéciale et certains d'entre eux ont admis que cela pourrait entraîner pour eux des dépenses supplémentaires.  Le représentant de l'Australie a douté que le Fonds d'affectation spéciale soit en mesure de financer l'étude en raison de la modicité de ses ressources.  Il a estimé qu'il pourrait être possible de recourir à des contributions volontaires et, dans ce cas, son pays était disposé à y participer.  Le représentant de la Norvège a appuyé cette idée.  Le représentant de la France, tout en soulignant que son pays serait également disposé à verser une contribution volontaire, a déclaré qu'il serait favorable à des contributions obligatoires plutôt que volontaires.  

25.
S'agissant de la désignation de consultants pour l'étude, un représentant a indiqué que les organismes d'exécution pourraient assurer lesdits consultants grâce aux ressources budgétaires dont ils disposaient au titre des services qu'ils fournissaient.  Un représentant a déclaré que le choix de consultants était important si l'on voulait qu'il soit procédé à une évaluation aussi indépendante que possible.  Un autre représentant a estimé qu'il importait d'établir des critères précis en matière de choix de consultants.  Plusieurs représentants ont souligné qu'il était nécessaire que les candidats soient choisis dans la plus grande transparence et qu'ils soient impartiaux et intègres.  Un représentant a souligné la nécessité de sélectionner les consultants en veillant à assurer une représentation géographique satisfaisante.  Un autre représentant a souhaité savoir comment les consultants seraient choisis et si le Groupe de travail à composition limitée aurait son mot à dire à ce sujet;  le Président a répondu qu'il s'agissait là d'une question que devrait examiner le petit groupe de travail.  Un autre représentant a été d'avis que le Secrétariat de l'ozone était le mieux à même de s'occuper de cette question, y compris du choix des consultants.

26.
S'agissant de la question d'un comité directeur ou d'un groupe d'experts qui serait chargé d'orienter l'étude, certains représentants ont fait leur la proposition des Etats-Unis selon laquelle les membres du groupe devaient être spécialisés dans divers domaines.  L'un d'entre eux a indiqué qu'il pourrait même être nécessaire, pour parvenir à convenablement doser les connaissances spécialisées, de faire appel à des personnes qui n'étaient pas membres du Groupe de travail actuel;  il songeait à des personnes précises qu'il souhaitait voir nommer parmi les membres du groupe d'experts.  Un autre représentant a été du même avis et a proposé que le cas de ces candidats soit examiné plus avant;  il a demandé instamment aux pays de ratisser le plus large possible afin de confier la tâche à la meilleure équipe possible.  Un certain nombre de représentants de pays en développement ont souligné que le groupe d'experts devrait être constitué à part égale de représentants de pays visés à l'article 5 et d'autres pays.  Un représentant a indiqué que la composition géographique et régionale du groupe devait être équilibrée.

27.
Un représentant, appuyé par un certain nombre d'autres, a estimé qu'il pourrait être utile de constituer un petit groupe de travail qui aurait pour tâche d'examiner en détail les deux séries de mandat proposé.  En réponse, le Président du Groupe de travail à composition non limitée a indiqué qu'il souhaitait d'abord obtenir les vues des participants au sujet des deux projets.  Etant donné que pratiquement tous les représentants ayant pris la parole ont demandé à faire partie du petit groupe de travail, le Président a proposé qu'un groupe de 12 pays soit constitué afin de fusionner les propositions figurant dans les deux textes.  Ce groupe devrait être constitué des pays suivants : Allemagne, Canada, Chine, Colombie, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Kenya, Maurice, Pologne, Royaume-Uni et Venezuela.  Le texte qui résulterait de la fusion et des débats du groupe serait soumis ultérieurement à l'examen d'un groupe plus large.  Le petit groupe de travail aurait également pour fonction d'étudier la question du financement de l'étude et de la composition du comité directeur ou du groupe d'experts chargé d'orienter les travaux.  Un représentant a estimé que le petit groupe de travail pourrait souhaiter s'intéresser à la question de la responsabilité des organismes d'exécution vis-à-vis des pays visés à l'article 5, notamment en ce qui concernait le flux et le volume des fonds versés au titre du projet.

28.
Le petit Groupe de travail a ensuite soumis au Groupe de travail une nouvelle version des grandes orientations de l'étude sur le mécanisme de financement, établie par le groupe de travail restreint.  Présentant cette version, le Président du groupe de travail restreint a dit que trois principaux éléments avaient été retenus : l'étude du mécanisme de financement;  la composition du comité directeur;  le budget de l'étude.  Un calendrier de l'étude, avec les dates indicatives de ses principales phases, figurait en annexe au document.  Les dispositions concernant le comité directeur avaient également été précisées.  Le Président a dit que le nom des experts qui siégeraient au comité directeur devant être approuvé par la réunion en cours du Groupe de travail à composition non limitée, et il demandait aux groupes régionaux de fournir des noms appropriés le plus tôt possible.  Il a souligné qu'en raison du calendrier serré, chaque groupe de Parties devrait présenter des noms de candidats qui étaient non seulement des personnes extrêmement qualifiées et expérimentées, mais aussi qui seraient en mesure d'assister aux réunions prévues.

29.
Passant au budget de l'étude, le Président du groupe de travail restreint a dit qu'un plafond de 450 000 dollars E.-U. avait été fixé.  Cela imposait certaines limites, mais il fallait espérer que les consultants seraient en mesure de rester à l'intérieur des coûts convenus.  Il avait été décidé que le Groupe de travail à composition non limitée demanderait un prêt de 450 000 dollars E.-U. au Fonds multilatéral.  Cette question serait tranchée à la prochaine réunion des Parties.

30.
L'observateur de l'Environmental Defense Fund, parlant également au nom de Greenpeace et du Centre for Science and Environment (Inde), a dit que les Parties devraient envisager de faire participer à l'évaluation des représentants d'ONG, comme cela avait été le cas lors de l'évaluation du FEM.  Aucune des institutions spécialisées, a-t-il dit ne devrait avoir la tâche d'effectuer sa propre évaluation par l'intermédiaire de consultants : l'évaluation devrait se faire en toute indépendance de chaque institution.  On devrait y examiner l'utilisation de l'expression "coût-efficacité de l'élimination intégrale des ODS", compte tenu des deux objectifs de Rio, environnement et équité.  L'évaluation devrait également examiner si le Fonds a réussi à financer l'élimination des ODS avec le meilleur profit possible pour l'environnement.  Elle devrait évaluer l'efficacité, sous un angle tant environnemental qu'économique, de la définition initiale de "surcoût" ainsi que la manière dont cette définition avait été appliquée dans la pratique.  Elle devrait comprendre une étude de l'évolution des arrangements entre le Comité exécutif et chaque organisme d'exécution, ainsi qu'entre les institutions.  Elle devrait étudier le rôle des ONG à chaque étape du cycle des projets.  Elle devrait aussi examiner la nécessité de procéder à des études régulières des activités du Fonds.  Elle devrait s'attacher à l'interface entre l'évaluation et l'étude en cours au titre du paragraphe 8 de l'article 5 du Protocole.  Enfin, elle devrait faire des recommandations touchant les activités futures, en s'attachant particulièrement aux modifications qui pourraient être recommandées au fonctionnement du Fonds.

31.
Après un échange de vues sur le document, il a été convenu que celui-ci serait adopté, avec des amendements mineurs.  L'orientation et les modalités d'établissement de l'étude figurent à l'annexe I du présent rapport du Groupe de travail. 

32.
Le Groupe de travail a également choisi les membres ci-après du Comité directeur chargé d'évaluer et d'examiner le fonctionnement du mécanisme de financement : des pays visés à l'article 2, M. Jean Quesnel (Canada),

Mme Monique Barbut (France) et M. Paul Horwitz (Etats-Unis);  du Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes, M. Juan Mateos (Mexique);  du Groupe des Etats d'Asie, M. Vinay Shankar (Inde); du Groupe des Etats d'Afrique,

M. Sateeaved Seebaluk (Maurice).

33.
Le représentant de l'Australie a dit qu'en ce qui concernait la désignation des membres du Comité, les Parties non visées à l'article 5 comptaient que les membres du Comité seraient disponibles pour procéder à des consultations avec les organisations non gouvernementales au cours de l'étude.  Ces pays espéraient que les membres du Comité choisis par les Parties non visées par l'article 5 seraient aussi disposés à procéder à de telles consultations.  Les pays non visés par l'article 5 estimaient également que le Comité devrait élire son propre président après s'être réuni en tant que groupe. 

34.
Le représentant du Venezuela a dit que, au moment de la désignation du membre du Comité devant le représenter, le Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes s'était opposé au financement de l'étude du mécanisme de financement au moyen d'un prêt contracté par le Secrétariat de l'Ozone auprès du Fonds multilatéral.  Son opposition s'expliquait par l'imprévoyance du Secrétariat, qui, n'ayant prévu aucun crédit dans son budget pour couvrir le coût de l'étude, avait proposé une solution qui allait à l'encontre de l'article 10 du Protocole dans la mesure où celui-ci ne disposait pas que les ressources du Fonds multilatéral pourraient être employées à de telles fins.  Le Groupe tenait à ce qu'il soit pris acte de son intention de réitérer devant le Comité exécutif du Fonds multilatéral, à sa treizième réunion, que les ressources du Fonds ne devraient être utilisées qu'aux fins autorisées et que la demande du Groupe de travail à composition non limitée ne saurait créer un précédent et devrait être considérée comme exceptionnelle et non renouvelable.  Le Groupe tenait également à appeler l'attention sur l'offre de versement de contributions volontaires pour couvrir le coût de l'étude, en exprimant l'espoir que, le moment venu, on disposerait d'offres fermes et chiffrées.

35.
A propos des observations que le représentant du Venezuela avait formulées au nom du groupe des pays d'Amérique latine et des Caraïbes concernant la prétendue imprévoyance du Secrétariat, le représentant du Secrétariat a précisé qu'en fait le Secrétariat avait fait preuve d'une très grande prévoyance en saisissant la cinquième réunion des Parties de cette question en novembre 1993, c'est-à-dire deux ans à l'avance.  Le Secrétariat n'avait proposé l'inscription d'aucune allocation financière à son budget pour l'étude étant donné qu'il avait recommandé que ladite étude soit prise en charge par le Comité exécutif étant donné qu'un grand nombre de ses éléments étaient communs avec ceux de l'étude prévue au paragraphe 8 de l'article 5 que le Comité exécutif avait entreprise.  Au cours de la cinquième réunion la question du budget et celle de l'étude avaient été examinées par deux sous-groupes distincts.  Le sous-groupe qui avait examiné la question de l'étude avait recommandé que le Secrétariat s'en charge au lieu du Comité exécutif, tandis que le sous-groupe chargé du budget, qui ignorait cette décision, n'avait pas prévu au budget du Secrétariat les dépenses afférentes à l'étude.  Les rapports des sous-groupes avaient été établis vers la fin de la réunion de Bangkok et avaient été approuvés par la cinquième réunion des Parties.

36.
Le Groupe de travail a ainsi achevé son examen du point 3 de l'ordre du jour.


IV.  COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'APPROVISIONNEMENT EN 


SUBSTANCES REGLEMENTEES DES PARTIES VISEES AU PARAGRAPHE 1 DE


L'ARTICLE 5 DU PROTOCOLE DE MONTREAL (décision V/25 et


PARAGRAPHE 59 DU RAPPORT DE LA CINQUIEME REUNION


DES PARTIES AU PROTOCOLE, (UNEP/OzL.Pro/5/12))

37.
Ouvrant le débat sur le point 4 de l'ordre du jour, le Président a renvoyé les représentants aux paragraphes 14 à 18 de la note du Secrétariat de l'ozone publiée sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/2.  Il s'est référé plus particulièrement au paragraphe 17, touchant certaines questions ayant trait à la décision V/25 adoptée par les Parties à leur cinquième réunion, en particulier la communication de renseignements sur l'approvisionnement en substances réglementées des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal.

38.
Le représentant des Etats-Unis a déclaré que son pays appuyait la décision V/25 quant à son principe, mais craignait de ne pouvoir s'y conformer dans l'immédiat.  A la cinquième réunion des Parties, les 

Etats-Unis avaient proposé une autre formule, qui n'avait pu être examinée faute de temps.  Il s'agissait d'utiliser, pour la communication des données concernant la vente de substances inscrites aux annexes A et B, les contrats de vente.  Le Président ayant demandé que cette proposition lui soit soumise par écrit, le représentant des Etats-Unis a répondu qu'il lui en communiquerait le texte.  Un autre représentant a dit qu'il était d'accord avec cette proposition, mais qu'il préférerait que l'on utilise, pour communiquer les renseignements demandés, non pas un contrat mais une lettre modèle qui indiquerait le volume et la nature de la substance livrée.

39.
Plusieurs représentants ont déclaré qu'à leur avis les dispositions de la décision V/25 n'étaient guère applicables dans la pratique.  Un certain nombre de représentants ont dit qu'il convenait d'accorder aux pays en développement une plus grande latitude pour leur permettre d'appliquer les dispositions de cette décision.  D'autres représentants se sont déclarés préoccupés par l'obligation de fournir un certificat d'avance, prévue dans la décision, estimant que la fourniture d'un certificat après l'approvisionnement serait plus commode.

40.
Un représentant a fait observer que la décision V/25, en modifiant la base des échanges commerciaux, qui se font normalement entre entreprises, et en faisant intervenir les gouvernements, portait préjudice au consommateur et faisait obstacle à la liberté du commerce, puisque les gouvernements risquaient de se voir contraints d'allouer les commandes de substances réglementées à certains fournisseurs en particulier.  Selon lui, il convenait que le commerce des substances réglementées soit régi par les mécanismes de réglementation internes institués par les gouvernements, d'autant plus que la communication de données concernant ce type d'échanges commerciaux était déjà assurée au titre d'autres obligations de faire rapport.  Enfin, il a ajouté que son pays souhaitait que l'on abandonne complètement la décision V/25.  Cette opinion a été soutenue par plusieurs autres représentants, dont certains ont ajouté qu'il fallait trouver une procédure plus simple que celle prévue dans la décision V/25.

41.
Le Président, notant que plusieurs représentants préconisaient l'abandon de la décision V/25, a demandé si d'autres estimaient au contraire qu'il fallait la conserver.  Plusieurs représentants ont pris la parole pour dire qu'il faudrait que cette décision continue d'être appliquée.  Le Président en a conclu qu'il était clair qu'il fallait que le Groupe de travail se penche sur la décision V/25 pour voir si l'on pouvait trouver une meilleure formule pour réglementer la livraison de substances réglementées aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal.

42.
Le Président a déclaré qu'il serait peut-être utile de constituer un petit groupe de travail pour qu'il donne des directives concernant l'application de la décision V/25, en s'inspirant éventuellement de la proposition du représentant des Etats-Unis, et qu'il voie comment cette décision pourrait être modifiée de manière à tenir compte des préoccupations des pays visés à l'article 5.  Il a demandé au Secrétariat de communiquer à toutes les délégations le texte de la proposition des Etats-Unis, dès qu'il serait disponible, au moins en anglais.  En conséquence, il a proposé de surseoir à l'examen de ce point de l'ordre du jour et de constituer un

sous-groupe.  Celui-ci comprendrait des représentants des pays suivants : Venezuela, Australie, Malaisie, Etats-Unis, République de Corée, Norvège, Inde, Pays-Bas, Egypte et France.  Il espérait que ce sous-groupe pourrait soumettre une proposition contenant des lignes directrices pour l'application de la décision V/25.

43.
Le Président du sous-groupe chargé de la décision V/25 a présenté le projet de proposition qui avait été établi pour répondre aux préoccupations de certaines Parties selon lesquelles les obligations imposées aux Parties visées à l'article 5 du fait de la version en vigueur de ladite décision étaient beaucoup trop lourdes et constituaient un obstacle au libre-échange.  Nombre de pays en développement, toutefois, ont indiqué que leurs craintes au sujet des retards occasionnés par la bureaucratie, retards qui s'opposaient aux échanges nécessaires, n'avaient pas toutes été levées;  cependant ils ne s'opposeraient pas à l'adoption de la proposition par le Groupe de travail.

44.
Après que le Groupe de travail eût examiné le projet de proposition, il a été convenu de recommander qu'il soit soumis à l'examen de la sixième réunion des Parties;  le projet se lit comme suit :


Afin de faciliter l'application des dispositions du Protocole concernant les approvisionnements en substances réglementées visant à satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, les Parties ont décidé de remplacer la décision V/25 par ce qui suit :


1.
Compte tenu des dispositions des articles 2A à 2E et de



l'article 5 concernant les besoins intérieurs fondamentaux, [et de la décision I/12C *] et aux fins de la communication des données prévue à l'article 7, les Parties donnent pour instructions aux sociétés de leur pays exportant des substances réglementées d'adresser, dans un délai de [30] [60] jours à compter de la date d'exportation, une notification aux gouvernements intéressés sur laquelle figurent les noms des pays exportateurs et importateurs et les quantités exportées [ainsi que les noms des sociétés auxquelles sont destinées les exportations].


2.
[Pour chaque Partie visée à l'article 5 qui importe ou produit des substances réglementées par les présentes dispositions, les données communiquées en application de l'article 7 précisent les mesures prises pour veiller à ce que les importations et/ou les quantités produites soient utilisées pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux de la Partie considérée].


3.
Le Secrétariat établit et diffuse auprès des Parties des exemplaires de lettres que pourraient utiliser les sociétés aux fins énoncées au paragraphe 1 plus haut, et il publie les données visées au paragraphe 2 au titre des rapports qu'il établit conformément à l'article 7.

[*
La décision I/12C se lit comme suit : " L'expression "Besoins intérieurs fondamentaux", qui figure dans les articles 2 et 5 du Protocole, vise à empêcher l'accroissement de la production de produits contenant des substances réglementées aux fins d'approvisionnement d'autres pays"].

45.
Après l'adoption de la décision, le Président a déclaré que la question des difficultés soulevées par l'application du paragraphe 1, qui avaient amené un certain nombre de délégations à exprimer des préoccupations, pourrait être examinée avant la sixième Réunion des Parties et, le cas échéant, à cette même réunion.

46.
Le groupe de travail a ainsi conclu son examen du point 4 de l'ordre du jour.


V.  CLASSEMENT DE CERTAINS PAYS EN DÉVELOPPEMENT DANS LA CATEGORIE DES


PAYS NON VISES A L'ARTICLE 5 ET RECLASSEMENT DE CERTAINS PAYS EN


DEVELOPPEMENT AUPARAVANT CLASSES DANS LA CATEGORIE DES PAYS


NON VISES A L'ARTICLE 5 (décision V/4) ET SITUATION DES


PAYS A ECONOMIE EN TRANSITION

47.
Avant d'ouvrir le débat sur le point 5 de l'ordre du jour, le Président a donné la parole au Président du Comité d'application créé au titre de la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, pour qu'il puisse récapituler brièvement les conclusions des travaux de la réunion que le Comité avait tenue le jour précédent, et qui pourraient s'avérer utiles pour les débats.

48.
Le Président du Comité d'application a dit que les discussions au sein du Comité avaient porté essentiellement sur trois points : la communication des données par toutes les Parties, qu'elles soient ou non visées par l'article 5; le classement et le reclassement des Parties visées à l'article 5;  et l'étude d'une proposition faite par le représentant de la Fédération de Russie concernant l'octroi d'un statut spécial, au titre du Protocole de Montréal, aux pays à économie en transition.  S'agissant de la communication des données par les Parties, qui forment la base des renseignements fournis par le Secrétariat, le Président a signalé que la situation s'était améliorée dans l'ensemble, mais qu'il y avait tout lieu de rester préoccupé puisque certaines Parties, visées ou non visées par l'article 5, ou bien ne communiquaient pas de données, ou bien les communiquaient en retard.  Le Comité avait analysé la situation de certains des pays visés à l'article 5 qui avaient bénéficié du soutien du Fonds multilatéral.  Des entretiens avaient eu lieu entre les membres du Comité et les représentants des organismes d'exécution, d'où il était ressorti qu'un grand nombre de pays éprouvaient encore des difficultés à communiquer leurs données.  Il avait aussi été convenu qu'il serait nécessaire d'organiser une réunion du Comité d'application immédiatement avant ou après la sixième réunion des Parties, à laquelle le Secrétariat de l'ozone pourrait inviter des représentants des pays qui ne communiquent pas de données pour qu'ils puissent expliquer leur situation et leurs difficultés au Comité.  Le Comité avait aussi débattu de la possibilité et de l'utilité d'établir un lien entre la fourniture d'un soutien aux Parties et la manière dont elles s'acquittaient de leurs obligations en matière de communication de données.  Le Comité n'était pas parvenu à formuler de recommandation claire à ce sujet, et il avait donc décidé de porter la question à l'attention du Groupe de travail à composition non limitée.

49.
S'agissant du reclassement des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5, le Président du Comité d'application s'est référé au

paragraphe 21, alinéas a) à d), du document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/2.  Des discussions avaient eu lieu à ce sujet, au cours desquelles divers points de vue avaient été exprimés.  Les organismes d'exécution avaient souligné qu'il fallait disposer de lignes directrices claires concernant les conditions à remplir pour bénéficier d'une assistance du Fonds et l'exécution de projets dans les pays reclassés.  Toutefois, on avait souligné qu'il fallait faire preuve de souplesse, compte tenu des problèmes et des difficultés rencontrés par certains pays.  S'agissant du paragraphe 21 a), il avait donc été répondu par l'affirmative.  Pour le reste, il s'agissait de questions de politiques, dont le Groupe de travail à composition non limitée devait décider.  On a également souligné que le fait pour une Partie de ne pas communiquer de données pouvait aboutir au non-respect.  En outre, le Comité avait soulevé la question de savoir pendant combien de temps les Parties pouvaient être classées à titre provisoire si elles persistaient à ne pas communiquer de données.

50.
S'agissant du paragraphe 21 b), le Président a dit que le Comité avait aussi convenu qu'il fallait répondre par l'affirmative.  Le Comité avait jugé que le classement d'une Partie au moment de l'approbation d'un projet était le facteur décisif pour continuer d'appliquer ce projet.  Si le statut d'un pays venait à être modifié, cela ne devait pas empêcher d'exécuter un projet déjà approuvé.  A propos du paragraphe 21 c), le Président a signalé que, selon le Comité, deux questions étaient ici en cause, et qu'il convenait d'établir entre elles une nette distinction.  A la première, qui était de savoir si les Parties devaient être autorisées à corriger leurs données, il fallait répondre par l'affirmative, ne serait-ce que pour disposer de données exactes.  A la seconde, qui concernait le reclassement sur la base des données ainsi corrigées, aucune réponse claire n'avait été donnée faute d'un consensus sur la question.  Il était nécessaire que les activités du mécanisme de financement reposent sur des fondements bien définis et solides de façon à éviter que la situation ne soit modifiée rétroactivement.  Quant au paragraphe 21 d), le Président a signalé que le Comité n'avait pas étudié ce point expressément;  toutefois, un membre avait été d'avis que le traitement à appliquer aux Parties demandant à être dispensées de leurs contributions passées, devait différer selon qu'elles avaient communiqué, ou non, des données à temps.

51.
En ce qui concerne l'octroi d'un statut spécial aux pays à économie en transition, le Président a signalé que le représentant de la Fédération de Russie avait soulevé la question mais qu'aucun débat approfondi n'avait eu lieu à ce sujet car ce que la Fédération de Russie voulait que le Comité fasse n'était pas clair.  Cette question ayant également déjà été soulevée ailleurs, le Président a suggéré qu'une façon de la traiter serait d'utiliser les possibilités figurant dans le mandat du Comité d'application qui permettait à un pays d'exposer en détail au Comité les difficultés qu'il rencontrait pour se conformer aux obligations du Protocole.

52.
Enfin, le Président a souligné qu'à son avis personnel il était nécessaire d'avoir une certaine continuité parmi les membres du Comité car ce n'était qu'à ce prix que le travail pouvait se faire.  Il serait donc utile qu'à l'avenir les pays souhaitant siéger au Comité puissent dès ce moment donner le nom d'une personne qui serait désignée pour suivre le travail, dans l'intérêt de la continuité.  Il s'est demandé si une recommandation précise pouvait être adressée à la réunion des Parties à cet égard.


A.  Classement de certains pays en développement dans la catégorie des


pays non visés à l'article 5 et reclassement de certains pays en


développement auparavant classés dans la catégorie des pays


non visés à l'article 5 (décision V/4)
53.
Présentant le point 5 de l'ordre du jour, le Président a fait référence à la note du Secrétariat figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.I/10/2.  Le représentant de la République de Corée a fait remarquer une erreur matérielle à l'alinéa c) du paragraphe 20 de ce document et a demandé au Secrétariat de la corriger ou de supprimer cet alinéa.  Il a été convenu que les remarques du représentant de la Corée seraient consignées dans le rapport du Groupe de travail.

54.
Un représentant, soutenant l'idée d'un classement temporaire, a dit que 34 pays entraient actuellement dans cette catégorie.  Nombre d'entre eux remplissaient pleinement les conditions des pays visés à l'article 5, à condition qu'on dispose de renseignements.  A cet égard, les dispositions de la décision II/10 étaient pertinentes et le Comité d'application avait, de fait, recommandé qu'une révision en soit faite d'ici la sixième réunion des Parties.  Il a suggéré qu'il soit mis fin aux classements temporaires, car on ne savait pas vraiment si les pays restant à classer et non inscrits sur la liste des 34 présentaient bien les caractéristiques considérées comme étant nécessaires pour bénéficier des dispositions de l'article 5.  Des représentants estimaient qu'il serait bon qu'une fois reclassés ces pays continuent à observer le calendrier fixé en matière d'élimination pour les Parties non visées à l'article 5 et qu'il n'y avait pas lieu que lesdites Parties demandent à bénéficier des ressources du Fonds multilatéral.  Plusieurs représentants ont également été d'avis que la procédure des classements temporaires devrait être limitée dans le temps.  Un représentant a dit qu'une date butoir existait déjà puisque des calendriers spécifiques avaient été énoncés dans le Protocole.  Certains représentants se sont demandés si le Secrétariat pouvait continuer à classer des pays s'il ne disposait pas de données.  Plusieurs représentants ont dit que la communication des données devenait de plus en plus importante et se sont inquiétés du manque d'information étant donné que la conformité était une question importante.  L'un d'entre eux a dit que les Parties ne devraient avoir aucun avantage à ne pas fournir de données ou les fournir en retard.  La communication de données incomplètes ou estimatives, a-t-il dit, pourrait être acceptable et faire l'objet d'un traitement différent.  Lors de la quatrième réunion des Parties on était arrivé à un accord sur les règles concernant le non-respect.  Le rôle du Comité d'application indiquait clairement comment donner suite à cette situation.  Un autre représentant s'est demandé s'il serait possible que le Secrétariat prépare un document établissant la liste des Parties qui ne respectaient pas les obligations de la Convention et indiquant comment, après un certain laps de temps, on pourrait les considérer comme n'étant plus Parties au Protocole.  A l'expiration de cette période, a-t-il poursuivi, les échanges avec ces pays pourraient être suspendus.  En réponse, le Président du Comité d'application a dit que la seule façon de déterminer si les Parties ne respectaient pas leurs obligations serait d'appliquer la procédure prévue en cas de

non-conformité et approuvée par la quatrième réunion des Parties.

55.
En ce qui concerne la question de savoir si le Comité exécutif du Fonds multilatéral devrait continuer à examiner des projets en l'absence de communication de données, certains représentants ont dit qu'il fallait se préoccuper des Parties provisoirement visées à l'article 5 qui ne fournissaient pas de données.  L'un d'entre eux a dit que la considération de projets n'était pas justifiée lorsqu'un pays ne fournissait pas de données après la mise en place d'un programme national.

56.
Un représentant d'un pays en développement a signalé que son pays avait commencé à mettre en oeuvre le Protocole dès 1992.  Des renseignements avaient été réunis sur les substances qui appauvrissent la couche d'ozone et pouvaient être communiqués au Secrétariat de l'ozone à la sixième réunion des Parties.

57.
Plusieurs représentants ont estimé que l'on devait autoriser le reclassement des pays sur la base de données explicites.  Cependant, plusieurs d'entre eux ont ajouté que les nouvelles données devaient être évaluées soigneusement.  Les données corrigées devaient être soumises à des conditions définies, et le Comité d'application devrait évaluer de près ces données.  Un autre représentant a douté qu'il faille permettre le reclassement, indiquant que cela ne semblait pas conforme à l'esprit du Protocole.

58.
Un représentant, se référant à l'alinéa d) du paragraphe 21, a dit que, selon les dispositions du paragraphe 3 de l'article 7 du Protocole, un pays ayant communiqué des données et ayant été reclassé avait le droit de demander une remise de ses contributions.  Son propre pays avait communiqué des données pour 1993, année durant laquelle la consommation de substances inscrites à l'annexe A était tombée au-dessous de 0,3 kg  par habitant.  En conséquence, il n'était plus tenu de verser une contribution au Fonds multilatéral.  Un représentant a dit qu'un pays reclassé dans la catégorie de ceux visés à l'article 5 devrait pouvoir appliquer le nouveau calendrier énoncé dans cet article et ne devrait pas contribuer au Fonds multilatéral.  Un autre représentant, faisant sienne cette opinion, a dit que la donnée fondamentale était que le Protocole lui‑même permettait le reclassement.  Deux questions étaient en jeu dès lors : d'abord une question budgétaire.  On avait pu s'attendre à ce que ces pays versent une contribution, mais ils ne l'avaient pas encore fait.  C'était là une question comptable, qui n'était peut-être pas essentielle.  Deuxièmement, il restait à savoir si ces pays devaient être autorisés à faire appel au Fonds et à exercer le délai de grâce de dix ans qui était accordé aux pays visés à l'article 5.  Un autre représentant a dit qu'il était très important de décider si on pouvait autoriser les pays à faire appel au Fonds et à utiliser le délai de grâce de dix ans.  

59.
Le représentant du Secrétariat de l'ozone a dit qu'il souhaitait que des principes directeurs soient établis à l'intention du Secrétariat et du Secrétariat du Fonds multilatéral.  Toutes les Parties étaient tenues de communiquer des données de base dans les trois mois à partir de l'entrée en vigueur de leur statut, ainsi que des données pour l'année dans les neuf mois après la fin de celle-ci.  Comme il avait été décidé à la deuxième réunion des Parties, pour accélérer la procédure, le Secrétariat de l'ozone était habilité à procéder à un classement temporaire en l'absence de communication de données.  Dans quelques cas, ce classement avait été incorrect, le pays en cause s'étant révélé utiliser, soit plus, soit moins, que le seuil de 0,3 kg par habitant.  Lorsque le classement des pays changeait après réception des données, les secrétariats étaient appelés à prendre de nombreuses mesures et les questions soulevées dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/2 devaient recevoir d'urgence une réponse si l'on voulait que les secrétariats puissent aller de l'avant.

60.
Le Président a présenté le projet de principes qu'il avait établi concernant les pays en développement Parties classés et reclassés.  Il a indiqué que le projet se voulait une synthèse du débat tenu à ce sujet précédemment et avait pour objet de rendre compte de la plupart des vues exprimées.

61.
Le Président du Comité d'application créé au titre de la procédure de 

non-respect du Protocole de Montréal a indiqué que de nombreuses questions soulevées à la première séance du Comité et lors du débat du Groupe de travail avaient été incluses dans le projet et que ce document constituait un bon point de départ.  Il a toutefois estimé que ce document s'écartait légèrement du régime en vigueur qui s'inspirait de la décision II/10.  Aussi s'était-il inquiété en se faisant la voix du Comité d'application, qui, a-t-il rappelé, était expressément mandaté pour ce qui est de la communication de données.  En réponse, le Président du Groupe de travail a assuré que le projet ne se proposait de modifier les obligations relatives à la communication de données qui sont prévues dans le Protocole de Montréal.  Il fallait bien entendu s'en tenir à ces obligations : le nouveau projet se proposait tout simplement de tenir compte d'une situation bien difficile.

62.
De l'avis général, le Président du Groupe de travail méritait d'être félicité pour l'excellent travail qu'il avait fait en établissant le projet.  Plusieurs représentants ont été d'avis qu'il avait réussi à établir un projet extrêmement bien équilibré, et ont recommandé que ce projet soit adopté, avec  l'unique modification proposée.  L'un d'entre eux a indiqué que, concernant le paragraphe 1, il croyait comprendre que les données utilisées aux fins de classement temporaire étaient incomplètes ou n'étaient que des données approximatives communiquées par les Parties, qui étayaient, le cas échéant, des renseignements provenant d'autres sources et que, concernant le paragraphe 2, les projets approuvés à financer seraient les études de pays tendant à améliorer la situation concernant la communication de données.

63.
Certains représentants ont formulé des réserves concernant le paragraphe 5 en indiquant que les pays reclassés avaient le droit de bénéficier d'une assistance, et qu'il fallait soit le supprimer ou le modifier.  L'accès au services offerts par le Fonds multilatéral ainsi que le calendrier relatif à l'élimination des substances visées devaient être subordonnés aux dispositions du Protocole de Montréal.  Un autre représentant a proposé un autre amendement au paragraphe.

64.
En résumé, le Président du Groupe de travail a indiqué que, compte tenu de l'avis général en faveur de la façon dont le document avait été rédigé, il conviendrait de le présenter à la réunion suivante de la Conférence des Parties avec une indication concernant les réserves exprimées par certains pays.  Il a donc proposé de mettre entre crochets les expressions contestées.  Les participants ont décidé d'adopter le document tel que modifié ci-après en vue de sa transmission à la sixième réunion des Parties.


PRINCIPES REGISSANT LE TRAITEMENT DES PARTIES QUI SONT DES 


PAYS EN DEVELOPPEMENT CLASSES OU RECLASSES

1.
En l'absence de données complètes, le Secrétariat devrait continuer à classer provisoirement les pays en développement comme appartenant ou non à la catégorie des pays visés à l'article 5 en se fondant sur les renseignements dont il dispose, et ce sous réserve des conditions ci-après :


a)
Le Secrétariat encourage ces Parties à prendre contact avec le Comité exécutif et le Comité d'application pour qu'ils les aident à établir des données précises;


b)
Un pays ne peut être classé provisoirement comme appartenant à la catégorie des pays visés à l'article 5 que pendant une période de deux ans à compter de la date d'adoption de la présente décision.  Après cette période, son appartenance à la catégorie visée à l'article 5 ne peut être prorogée sans la communication des données exigées par le Protocole, à moins que le pays en question n'ait demandé l'aide du Comité exécutif et du Comité d'application;


c)
Un pays en développement provisoirement classé comme appartenant à la catégorie des pays visés à l'article 5 perdra son statut s'il ne communique pas les données prévues par le Protocole dans les 12 mois qui suivent l'approbation de son programme national et le renforcement de ses institutions par le Comité exécutif.

2.
Le Comité exécutif examinera les projets présentés par des Parties provisoirement classées comme appartenant à la catégorie des pays visés à l'article 5.  Les projets approuvés alors que ce classement temporaire est en vigueur continueront à être financés même si, à la réception des données, les pays sont ensuite reclassés comme non appartenant à la catégorie des pays visés 

à l'article 5.  Toutefois, aucun projet ne sera sanctionné au cours de la période pendant laquelle le pays en question est classé comme n'appartenant pas à la catégorie des pays visés à l'article 5.

3.
Pour plus de précision, les Parties peuvent être autorisées à corriger leurs données concernant telle ou telle année, mais aucun changement de classification ne sera autorisé pour l'année à laquelle les données ont été corrigées.  Toute correction de cet ordre doit être accompagnée d'une note explicative pour faciliter les travaux du Comité d'application.

4.
S'agissant des Parties qui sont des pays en développement et qui ont été initialement classées comme n'appartenant pas à la catégorie des pays visés à l'article 5 avant d'être reclassés, toute contribution non acquittée au Fonds multilatéral sera annulée uniquement pour les années au cours desquelles ils ont été reclassés dans la catégorie des pays visés à

l'article 5.  Toute Partie reclassée dans la catégorie des pays visés à l'article 5 sera autorisée, sans y être encouragée, à utiliser le restant de la période de grâce de dix ans.

5.
Toute Partie initialement classée comme n'appartenant pas à la catégorie des pays visés à l'article 5, puis reclassée dans cette catégorie [ne] sera [pas] tenue de contribuer au Fonds multilatéral [et n'aura pas droit à l'aide du Fonds].  Cette disposition ne s'appliquera pas si le classement initial de la Partie dans la catégorie des pays non visés à l'article 5 a été fait en l'absence de données complètes et se révèle par la suite erroné à la lumière de données complètes.

65.
Le Groupe de travail a ainsi conclu l'examen du point 5 a).


B.  Situation des pays Parties à économie en transition
66.
Le représentant de la Fédération de Russie a dit que la question relative à l'octroi d'un statut spécial aux pays à économie en transition avait déjà été soulevée à la cinquième réunion des Parties, en rappelant le projet de décision figurant au paragraphe 66 du rapport de cette réunion (UNEP/OzL.Pro/5/12).  Rappelant le fond du problème, il a précisé que la question n'avait pas été tranchée lors de cette réunion et qu'il l'avait

lui-même soulevée lors de la récente réunion du Comité d'application, à Nairobi.  Soucieux d'expliquer l'importance de cette question, il a fait remarquer que, dans son allocution d'ouverture, le Directeur exécutif du PNUE avait indiqué que le Protocole de Montréal ne comportait aucune disposition concernant les pays à économie en transition.  S'il en était bien ainsi, cela ne signifiait nullement que ces pays n'existaient pas.  D'ailleurs, la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, a expressément défini ce groupe de pays.  Par ailleurs, ce groupe figurait et dans la Convention sur la diversité biologique et dans la Convention-cadre des Nations Unies sur le changement climatique.  Aussi les Parties au Protocole de Montréal avaient-elles toute latitude à modifier le Protocole de façon à tenir compte des besoins particuliers du groupe des pays à économie en transition.  Une telle démarche serait considérée comme un geste de bonne volonté en direction de ce groupe, tout comme l'adoption d'un statut spécial dans le cas des pays en développement visés au paragraphe 1 de l'article 5.  La Fédération de Russie se chargerait d'établir un rapport et un projet de texte sur la question du statut social et veillerait à ce qu'ils soient transmis pour examen par le Groupe de travail à composition non limitée lors de la sixième réunion des Parties au Protocole de Montréal.  De l'avis des spécialistes de la Fédération de Russie et d'autres pays qui s'étaient penchés sur la question, du fait de la présente crise économique la Fédération de Russie ne serait pas en mesure d'éliminer tous les produits visés à l'annexe A dans les délais prescrits même si le montant total des sommes nécessaires pour mettre en oeuvre un programme lui était assuré.  Aussi la Fédération de Russie devrait-elle bénéficier d'un statut spécial pour avoir le temps de se préparer à faire face à ses obligations jusqu'en 1998 au moins.  Concernant les halons et les substances relevant des besoins intérieurs essentiels, il était indispensable pour la Fédération de Russie de produire de telles substances au cours de l'année suivante.  D'autres pays étaient dans une situation analogue.  Le groupe des pays dont il est question se trouvait dans une situation difficile pour ce qui est de l'exécution des programmes nationaux et de l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  L'aide internationale était indispensable d'autant que ces pays avaient en général un énorme potentiel pour ce qui est de la lutte contre l'appauvrissement de la couche d'ozone et qu'ils étaient idéologiquement et techniquement bien armés pour procéder à l'élimination des CFC.  L'intervenant a donc demandé au Groupe de travail, au Comité exécutif du Fonds multilatéral et au groupe chargé des mécanismes de financement de tenir compte du fait que si les pays à économie en transition souhaitaient venir en aide aux pays visés au paragraphe 1 de l'article 5, ils n'étaient toutefois pas tous à même de fournir toute l'aide requise ni de se conformer au calendrier fixé par la cinquième réunion des Parties.  La Fédération de Russie devait être, par ordre d'importance, le quatrième donateur du Fonds multilatéral tandis que le montant total de sa contribution fixé pour

1991-1996 représentait le quart des sommes nécessaires pour qu'elle puisse mener à bien son programme d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Or le montant des contributions fixé était de loin supérieur à la capacité de paiement du pays, du fait de la crise économique.  Aussi l'intervenant demandait-il qu'un traitement spécial soit réservé aux pays à économie de transition et qu'une attention particulière soit accordée à la question des contributions en nature au Fonds multilatéral de façon qu'il soit possible de déterminer le meilleur moyen de permettre à ces pays de s'acquitter de leurs obligations.  En conclusion, il a précisé qu'il remettrait un projet de rapport à ce sujet au Secrétariat de l'ozone.

67.
Le représentant de la Pologne a indiqué qu'il appuyait la déclaration du représentant de la Fédération de Russie, soulignant que plusieurs pays de l'Europe orientale se trouvaient dans une situation analogue et, partant, souhaitaient examiner le problème des contributions en tant que groupe.  Il a signalé que l'Assemblée générale des Nations Unies avait également défini les pays à économie en transition comme un groupe ayant des problèmes communs.  A ce jour, les arriérés de ce groupe s'élevaient à 32 millions de dollars.  Ces pays souhaitaient bien entendu verser leurs contributions, mais il leur fallait bien un moyen de contribuer en nature.  Enfin, l'intervenant a formulé l'espoir qu'il serait possible de régler ce problème d'une façon ou d'une autre.

68.
Evoquant les déclarations faites par les représentants des deux pays à économie en transition, un représentant a estimé que deux problèmes distincts se posaient.  Le premier, comme il ressortait clairement de l'intervention du représentant de la Fédération de Russie, concernait la question de             non-respect des engagements pris au titre du Protocole.  Le second portait sur le problème des contributions financières.  Il importait donc d'établir une distinction entre les deux questions : le non-respect des engagements concernait un pays bien déterminé, alors que la question des contributions exigeait un débat plus général.

69.
Le Président a ensuite appelé l'attention sur la proposition présentée par la Bulgarie, la Fédération de Russie, la Hongrie, la Pologne et l'Ukraine concernant les contributions des Parties à économie en transition au Fonds multilatéral.  Il a dit qu'à la suite des consultations informelles il avait été décidé que le Comité exécutif demanderait instamment qu'une réunion soit organisée avec les pays intéressés afin que les questions contenues dans la proposition soient examinées.  On a estimé qu'il serait opportun de le faire au cours de la sixième réunion des Parties ou immédiatement avant cette réunion.  De plus, la Pologne, en tant que membre du Comité exécutif, ainsi que la Fédération de Russie, au nom des autres pays à économie en transition, soumettraient cette question à la réunion du Comité qui devait avoir prochainement lieu en juillet 1994.  Il était également clair que les débats de la réunion seraient fondés sur la réponse que lesdits pays auraient officiellement donnée à la lettre que leur aurait adressée le Secrétariat du Fonds multilatéral concernant leurs contributions au Fonds.  

70.
Compte tenu de l'explication donnée par le Président, le Groupe de travail a décidé qu'il n'était pas nécessaire d'examiner la proposition plus avant.

71.
Le représentant de la Fédération de Russie a appelé l'attention sur la réunion prochaine qui avait été prévue à Minsk aux fins d'examen du fonctionnement de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal dans les pays qui avaient fait partie de l'ancienne Union soviétique.  Il a demandé s'il était possible au Secrétariat d'envisager d'élargir leur représentation en contribuant au financement de la participation d'au moins un représentant par pays d'Europe de l'Est intéressé.  Les modalités de versement des contributions au Fonds multilatéral seraient également examinées à la réunion de Minsk au cours de laquelle on comptait parvenir à certaines conclusions.  Il espérait également que l'on pourrait parvenir à un accord précis lors de la sixième réunion des Parties.

72.
Le représentant de l'Afrique du Sud a demandé si les conclusions s'appliqueraient également à d'autres pays qui considéraient que leurs économies étaient en phase de transition.

73.
Le Président a précisé que la réunion prévue concernait les pays qui avaient expressément demandé que cette situation soit examinée avec le Comité exécutif.  Les conclusions en seraient communiquées à la sixième réunion des Parties aux fins d'examen.

74.
Le Groupe de travail a ainsi conclu l'examen du point 5 b) de l'ordre du jour.


VI.  EXAMEN DU RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION SCIENTIFIQUE SUR


LES EFFETS SUR LA COUCHE D'OZONE DE L'UTILISATION CONTINUE DES


SUBSTANCES REGLEMENTEES AYANT ETE RECYCLEES


(DECISION IV/24, PARAGRAPHE 6)

75.
Au nom du Président du Groupe de l'évaluation scientifique, un représentant du Secrétariat de l'ozone a présenté le rapport du Groupe de l'évaluation scientifique sur les effets sur la couche d'ozone de l'utilisation continue des substances réglementées ayant été recyclées (UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/4).  Il a fait savoir que les CFC, les halons et le bromure de méthyle n'endommageaient la couche d'ozone que s'ils étaient libérés dans l'atmosphère.  En conséquence, les composés recyclés qui n'étaient pas libérés dans l'atmosphère n'avaient aucune incidence sur l'appauvrissement de la couche d'ozone, alors que tout composé qui était libéré accidentellement ou délibérément contribuerait à cet appauvrissement.  L'étude du Groupe comparait l'impact de la destruction des CFC avec celui de leur recyclage et réemploi, qui menait au bout du compte à leur libération dans l'atmosphère.  Cette comparaison était basée sur la production globale des CFC-11 et CFC-12 destinés à divers usages en prenant pour hypothèse une période moyenne de quatre années pour la libération des CFC et la récupération et la destruction de tous les gaz stockés en 1994.  Il ressortait des calculs effectués que la différence entre les volumes totaux de chlore effectivement libérés dans l'atmosphère dans les deux scénarios était inférieure à 0,65 %.  Le rapport concluait que les effets sur la couche d'ozone de l'utilisation continue des substances réglementées ayant été recyclées était minimes.

76.
Un représentant a voulu savoir comment il se faisait que la différence d'impact sur la couche d'ozone entre les deux méthodes était si minime.  

77.
Le représentant du Secrétariat de l'ozone a indiqué que cette différence minime s'expliquait par le fait que la libération des substances recyclées était réglementée.  

78.
En réponse à la question d'un autre représentant concernant les effets sur la couche d'ozone des produits secondaires créés par la destruction des CFC-11 et CFC-12, le représentant du Secrétariat de l'ozone a expliqué que la destruction des CFC pouvait être efficace de 98 à 99 % et que par conséquent le processus de destruction n'aurait que peu d'impact sur la couche d'ozone.

79.
En réponse à la question d'un observateur, le représentant du Secrétariat de l'ozone a souligné que tous les pays étaient appelés à faire des efforts considérables pour procéder au moment voulu, au recyclage et à la destruction des CFC.

80.
Un représentant a indiqué que l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone signifiait bien l'arrêt des émissions de CFC dans l'atmosphère dans la mesure où le Protocole de Montréal n'imposait aucune limite rigoureuse à l'emploi des stocks de substances qui dégradent l'ozone, notamment celles qui sont utilisées dans les extincteurs à CFC.  Faisant remarquer que l'objectif du Protocole était de protéger la couche d'ozone, il a déclaré qu'il faudrait en affiner le texte de façon à prévoir des mesures de protection plus complètes ainsi que, le cas échéant, des quotas nationaux d'émissions, et assurer ainsi une réduction progressive des CFC.  Ce régime devrait être appliqué aussi strictement que celui régissant les matières nucléaires, en prévoyant des mesures telles qu'inspections et sanctions internationales, notamment.

81.
Notant l'absence d'obligations en matière de récupération ou de recyclage dans le Protocole, un représentant de la Communauté européenne a signalé qu'une réglementation communautaire devant entrer en vigueur à la fin de l'année demandait aux pays de prendre toutes les mesures nécessaires pour récupérer et recycler les substances appauvrissant la couche d'ozone et pour prévenir les fuites de substances.  Il a émis l'espoir que d'autres pays envisageraient d'adopter des législations semblables.

82.
Le représentant de la Suède a informé le Groupe de travail que des règlements sur le recyclage et la récupération des substances appauvrissant la couche d'ozone étaient en vigueur dans son pays depuis 1989.  Rappelant que les Parties avaient demandé au Groupe de l'évaluation scientifique de comparer les effets de l'utilisation des CFC avec ceux de l'utilisation des substances de remplacement respectueuses de l'environnement, elle a demandé quelle suite le Groupe avait donnée à cette requête.

83.
Le représentant du Secrétariat de l'Ozone a répondu que cette question serait examinée par le Groupe à sa prochaine réunion.

84.
Un représentant a demandé comment le Groupe était parvenu à calculer un tel taux de réussite pour le recyclage.  En ce qui concerne la nécessité d'adopter des mesures réglementaires, il a également demandé si on avait pris en considération les mesures d'ordre pratique existant déjà dans différents pays.  

85.
Le représentant du Secrétariat de l'ozone a répondu, au sujet du recyclage, que le Groupe de l'évaluation technique et économique serait mieux placé pour donner des explications.

86.
Un représentant a souligné que le recyclage et la destruction ne devraient être envisagés que lorsqu'il n'existait aucun produit de remplacement acceptable.  Il a également fait valoir qu'une combinaison des deux procédés - recyclage et destruction - pourrait s'avérer très onéreuse et qu'il serait peut-être préférable que les pays choisissent une autre solution.  

87.
Le Groupe de travail a ainsi conclu l'examen du point.


VII.  EXAMEN DES POINTS DU RAPPORT DU GROUPE DE L'EVALUATION 


TECHNIQUE ET ECONOMIQUE

88.
Au titre de l'examen du point 7 de l'ordre du jour des exposés ont d'abord été faits par des membres du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses comités des choix techniques. 

89.
M. Andersen, co-Président du Groupe de l'évaluation technique et économique, a présenté le rapport du Groupe.

90.
Mme Tope, co-Président suppléant du Comité des choix techniques pour les aérosols, les stérilisants, les applications diverses et le tétrachlorure de carbone, a présenté un rapport sur les travaux de ce Comité.  Un représentant lui a demandé si les solvants utilisés dans la purification de produits pharmaceutiques pouvaient être considérés comme des agents de transformation.  En réponse à cette question, elle a appelé l'attention sur la notion d'agents de transformation utilisée par le Groupe de l'évaluation technique et économique.

91.
M. Kuijpers, en sa qualité de Président du Comité des choix techniques pour la réfrigération, la climatisation et les pompes thermiques, et

M. Taylor, Président du Comité des choix techniques pour les halons, ont fait rapport sur les travaux de leurs comités respectifs concernant les propositions d'utilisations essentielles.

92.
Un représentant a demandé quels progrès avaient été réalisés dans le domaine de la recherche sur les produits de remplacement des halons utilisés dans les systèmes de lutte contre les incendies, et pour combien de temps encore ces halons seraient utilisés à cette fin.

93.
M. Taylor a déclaré qu'il existait déjà des produits permettant de remplacer les halons pour nombre d'utilisations mais non toutes.  A mesure que des produits de remplacement étaient mis au point, on recourait de moins en moins aux réserves de halons de sorte que l'on disposait de quantités plus importantes de ces produits pour les dernières utilisations essentielles pour lesquelles n'existaient pas de solutions de remplacement satisfaisantes.

94.
Le représentant de la Fédération de Russie a indiqué que son pays n'avait toujours pas trouvé de solution satisfaisante au problème posé par l'utilisation des halons et qu'il avait l'intention de continuer à produire ces substances dans un avenir prévisible.  Alors que d'importantes quantités de halons existaient sous forme de stocks, ces substances ne pouvaient être recyclées;  leur production serait donc encore nécessaire pour certaines utilisations stratégiques.  La Fédération de Russie a demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique et à son Comité des choix techniques pour les halons d'examiner les données qu'elle présenterait avant la fin de juillet 1994 concernant les utilisations essentielles de halons pour l'année 1994.  Par ailleurs, la Fédération de Russie a accepté l'offre du Comité des choix techniques pour les halons de proposer des solutions de rechange et des substituts aux utilisations de halons considérées actuellement essentielles.  Elle se féliciterait également de toute assistance que le Comité des choix techniques pour les halons pourrait apporter dans l'identification de sources de halons recyclés pour faire face aux utilisations essentielles.  La Fédération de Russie se proposait de présenter avant le 1er janvier 1995 des propositions d'utilisations essentielles des halons en 1996.  La Fédération de Russie se réserve le droit de revenir sur cette question à la sixième Réunion des Parties.  

95.
M. Taylor a déclaré que le Comité avait eu des entretiens à Varsovie avec les experts de la Fédération de Russie sur l'utilisation des halons.  Les 440 tonnes de halons mentionnées représentaient une réduction de 90 % par rapport au volume précédemment produit.  C'était là une réalisation remarquable même si la Fédération de Russie devait agir de façon à satisfaire tous ses besoins grâce aux réserves de halons.  Le Comité des choix techniques pour les halons assurerait une assistance à cet égard.

96.
Le représentant du Secrétariat de l'ozone a indiqué que les Parties avaient décidé de la procédure à suivre pour la formulation des demandes d'utilisations essentielles et que les demandes concernant 1995 avaient déjà été présentées.  Toute nouvelle demande ne pourrait être examinée au titre de l'année en cours mais le serait de façon à pouvoir être présentée à la septième Réunion des Parties au Protocole en 1995.  Entre temps, la fructueuse coopération entre la Fédération de Russie et le Groupe de l'évaluation technique et économique se poursuivrait.

97.
La représentante de la France a déclaré que son pays était maintenant à même de retirer la demande d'utilisations essentielles concernant les halons qu'il avait présentée.  De plus, elle demandait des précisions au sujet d'un halon qui, croyait-elle comprendre, n'était pas visé par le Protocole de Montréal.

98.
M. Taylor a précisé que la substance en question avait un potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone de l'ordre de 0,4 et que son emploi était limité à des domaines hautement spécialisés.  Le Comité étudierait la question plus avant.

99.
Le représentant du Canada a déclaré que son Gouvernement accueillerait l'atelier consacré aux utilisations des laboratoires et à des fins d'analyse afin que les principaux intéressés - responsables de la réglementation, producteurs, laboratoires et organisations chargées de définir les méthodes de référence et les normes - puissent se réunir.  Le Canada examinerait la question de la participation avec d'autres pays, notamment ceux qui avaient soumis des demandes d'utilisations essentielles en faveur de laboratoires.  Il demanderait également instamment à tout autre pays intéressé de lui communiquer les noms des experts nationaux qui pourraient contribuer aux travaux de l'atelier.  Bien qu'aucune date n'ait encore été arrêtée, son Gouvernement ferait tout son possible pour que l'atelier se tienne avant la sixième Réunion des Parties.

100.
Le représentant du Royaume-Uni a retiré la demande concernant l'utilisation du CFC-113 comme solvant aux fins de prélèvement d'empreintes et de fabrication de membranes.  Il était toutefois préoccupé par le produit de remplacement initialement proposé par le Groupe pour cette application qui était inflammable et, ne répondait pas aux normes en vigueur.  Le Royaume-Uni souhaiterait donc disposer de renseignements sur d'autres solutions.  Entre temps, son pays recourrait aux réserves de CFC-113 pour le prélèvement des empreintes et reviendrait sur la question à une date ultérieure.

101.
M. Andersen a déclaré que le Groupe publierait une note technique sur les prélèvements d'empreintes exposant la méthode utilisée aux Etats-Unis ainsi que d'autres méthodes.  De plus grands efforts seraient faits pour trouver des solutions de remplacement, y compris, au besoin, en organisant des séminaires.  Il a en outre informé le Groupe de travail que le Groupe de l'évaluation publierait une note technique sur les solutions de remplacement concernant le nettoyage des équipements électriques en cours de fonctionnement et qu'il envisageait l'organisation d'un atelier sur l'emploi des gyroscopes.

102.
M. Van Slooten, qui était membre du Groupe de l'évaluation technique et économique, a rappelé que les Parties à leur cinquième Réunion avaient demandé au Groupe de constituer et de diffuser un manuel sur les propositions d'utilisations essentielles (décision V/18, par. 5).  Il a noté que certaines des propositions étaient incomplètes ou avaient été formulées dans des langues autres que les langues de travail du Groupe.  Il a indiqué qu'il importait que les Parties demandent à leurs industries de remplir les documents relatifs aux propositions d'utilisations essentielles et que les critères devant être observés seraient définis.  Au sujet du dernier point, le Groupe proposait que le PNUE assure la traduction des propositions d'utilisations essentielles présentées dans des langues autres que les langues de travail du Groupe.  Le Groupe avait entrepris d'examiner le projet de manuel qu'il diffuserait à temps auprès des Parties pour qu'elles puissent l'utiliser lorsqu'elles entreprendraient de formuler leur prochaine série de demandes d'utilisations essentielles.

103.
M. Kuijpers, co-Président du Groupe de l'évaluation technique et économique a présenté la partie du rapport du Groupe concernant la production involontaire (UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/3, section 6, et UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/2/Add.1, par. 16) qui avait été établie conformément à la décision IV/12 de la quatrième Réunion des Parties.  Il a indiqué que d'après les estimations, les quantités de substances libérées involontairement correspondaient, dans l'hypothèse la moins favorable, approximativement à un potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone de

7 200 tonnes en 1994, potentiel qui sera ramené à 5 800 tonnes d'ici à l'an 2000.  Au chapitre 9 du rapport du Groupe, ce chiffre était ventilé en fonction des sources d'émission.  Etant donné que ces quantités représentaient environ 0,5 % des quantités totales des substances réglementées produites au cours des années de référence, le Groupe avait conclu que les quantités libérées involontairement à l'échelle mondiale étaient très faibles.  Il recommandait toutefois aux Parties de s'employer, avec leurs industries, à prendre des mesures pour réduire le plus possible les émissions de ces substances, pour éviter ces émissions ou les réduire en recourant à des techniques acceptables, en assurant un meilleur confinement ou en détruisant lesdites substances.  Enfin, le Groupe avait souligné qu'il importait d'assurer le transfert des techniques au profit des pays en développement.  

104.
Une représentante a été d'avis que les chiffres communiqués, qui concernaient les émissions à l'échelle mondiale plutôt que les émissions des pays en développement, étaient nettement inférieurs à la réalité alors qu'ils correspondaient à l'hypothèse la plus défavorable.

105.
M. Reed, Conseiller principal du Groupe de l'évaluation technique et économique, a présenté les conclusions du Groupe sur la récupération et le recyclage (UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/3, section 4 et UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/2/Add.1, par. 17 et 18).

106.
Un représentant a fait observer que le Groupe avait laissé entendre qu'il était possible de récupérer jusqu'à près de 90 % du bromure de méthyle utilisé à des fins de fumigation en milieu clos et que ce type de solution pourrait bientôt être généralisé.  Il a également indiqué que l'on disposait de techniques efficaces et économiquement rentables de récupération, de recyclage, de confinement et de contrôle des fuites pour le bromure de méthyle.  Toutefois sa délégation estimait qu'il était nécessaire d'étudier plus avant l'élaboration et la vulgarisation de ces techniques.  Il serait donc reconnaissant au Groupe de préciser les raisons qui sous-tendaient son affirmation.  Soulignant l'importance du bromure de méthyle pour la production agricole et les applications phytosanitaires, il s'est déclaré gravement préoccupé par les conséquences qu'aurait sur ces deux domaines le fait de ne pas se pencher sur la question de la difficulté à disposer de solutions de remplacement alors qu'une réglementation encore plus stricte frappait les utilisations de bromure de méthyle.  En conséquence, les mesures de réglementation devraient dépendre de l'élaboration d'autres techniques permettant de contrôler les fuites.  Il convenait que le Groupe de travail fixe des objectifs en matière de mise au point des techniques tels que l'efficacité de la récupération et le volume des émissions résiduelles.  

107.
M. Banks, Président du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, a déclaré que le Groupe avait indiqué que dans l'ensemble il n'était possible de récupérer le bromure de méthyle utilisé à des fins de fumigation que dans un petit nombre de cas et que cette solution n'était vraisemblablement rentable que dans des situations bien précises, comme cela était indiqué à la page 13 du chapitre 6 du rapport du Groupe.  D'autres techniques étaient actuellement mises au point.  La récupération dépendait donc de situations précises ou des substances considérées.

108.
En réponse à la question d'un représentant, M. Reed, Conseiller principal du Groupe de l'évaluation technique et économique, a indiqué que si la décision IV/24 de la quatrième Réunion des Parties encourageait bien le commerce des CFC recyclés et récupérés, il ne lui semblait pas qu'il soit nécessaire de gérer les activités en créant des réserves semblables à celles des halons.  Répondant à d'autres questions, il a indiqué qu'il n'existait pas de méthodes pratiques permettant de faire la distinction entre les substances vierges et les substances recyclées car il était toujours possible de contaminer des substances vierges afin de leur donner l'apparence de substances déjà utilisées.  Toutefois, il ne pensait pas que cela puisse constituer un obstacle à l'application du Protocole.  Il a en outre souligné que, en tout état de cause, d'ici à 1996 les pays développés ne produiraient pas de nouvelles substances.  

109.
En réponse à la question d'un représentant sur la répartition géographique des projets pilotes concernant le bromure de méthyle et la possibilité pour les pays en développement d'en tirer parti, le Chef du Secrétariat du Fonds multilatéral a déclaré que le Comité exécutif n'avait à ce jour approuvé qu'un seul projet de ce type qui avait pour objet la collecte de données en Chine.  

110.
M. Kuijpers, co-Président du Groupe de l'évaluation technique et économique, a présenté les travaux du Groupe sur l'évaluation des produits de remplacement des HCFC réalisée en application de la décision IV/30 de la quatrième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/3, section 3 et UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/2/Add.1, paragraphes 19 à 22).

111.
Répondant à la question d'un représentant, M. Kuijpers a indiqué que le Groupe n'avait pas étudié la question des quantités de HCFC qui seraient nécessaires.  Toutefois, le Groupe s'efforcerait d'établir avant la fin de l'année un rapport dans lequel figureraient des prévisions concernant la consommation.  

112.
Un observateur a émis de sérieux doutes quant à la fiabilité des données et à la rigueur de l'évaluation du Groupe concernant les substances pouvant être substituées aux HCFC, étude effectuée pour donner suite à la décision IV/30.  Il a précisé que des substances de nature différente pouvant être substituées à toute une gamme de substances actuellement utilisées existaient sur le marché et que son organisation n'était pas d'avis que, au cours de la période de transition, les HCFC étaient techniquement et économiquement nécessaires à la plupart des appareils de réfrigération et de climatisation ou à la fabrication des mousses isolantes.  Il a demandé instamment aux Parties de se rappeler l'article 2F du Protocole et d'examiner les recommandations du Groupe à la lumière de cet article. 

113.
En réponse, M. Kuijpers a indiqué que le recours à des substances qui n'appauvrissaient pas la couche d'ozone par les secteurs mentionnés par l'observateur dépendait, entre autres, des normes en matière de rendement énergétique en vigueur dans les pays considérés.  Les HCFC pouvaient être utilisés comme des substances de transition permettant d'obtenir des rendements énergétiques conformes aux normes en vigueur.  Les réfrigérateurs domestiques pour lesquels n'existait aucune substance de remplacement ne représentant qu'une faible partie de l'ensemble du secteur de la réfrigération, les indications du Groupe concernant la majorité des applications dans les domaines de la réfrigération et de la climatisation demeuraient valables.

114.
Répondant à la question d'un autre représentant, M. Kuijpers a indiqué que si, en principe, le Groupe avait étudié toutes les solutions de remplacement, y compris des solutions entièrement différentes, la plupart d'entre elles n'avaient pas été commercialisées et n'avaient donc pas été examinées.  En réponse à une autre question, il a déclaré qu'il était difficile de généraliser en matière de normes de sécurité.  De plus, il a précisé que le Comité des choix économiques examinait la question du transfert des techniques et présenterait son rapport vers la fin de 1994.  Au sujet d'un autre point, il a précisé que les valeurs figurant au tableau 4.1 du rapport du Groupe étaient des moyennes portant sur un certain nombre d'applications.  L'objet du tableau était de montrer que le remplacement des techniques ne faisant appel qu'au CFC‑11 par des techniques de gonflage des mousses à l'aide de l'eau présentait l'inconvénient d'accroître la consommation d'énergie.  Le HCFC-134a n'avait pas été ajouté car son indice de consommation d'énergie était encore plus élevé.  Il ressortait clairement des moyennes que le recours au cyclopentane entraînait un rendement énergétique inférieur.

115.
M. Reed, Conseiller principal du Groupe de l'évaluation technique et économique, a présenté le rapport et les recommandations du Groupe sur les techniques de destruction (UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/3, section 5).  Ces questions étaient exposées en détail au chapitre 10 du rapport du Groupe.

116.
M. Banks, Président du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, a présenté les recommandations du Groupe concernant les difficultés soulevées par les définitions figurant dans le Protocole et la réglementation du bromure de méthyle (UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/3, section 7 et UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/2/Add.1, par. 28).  Toutes les recommandations du Groupe figuraient à l'appendice 3 de son rapport où l'on trouvait également deux séries de définitions des expressions "applications sanitaires" et "applications préalables à l'expédition", qui étaient soumises à l'examen du Groupe de travail.

117.
M. Andersen, co-Président du Groupe de l'évaluation technique et économique, a présenté les recommandations du Groupe concernant la liste des produits contenant des substances réglementées de l'annexe B du Protocole (UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/2/Add.1, par. 23 à 27).

118.
M. Kuijpers, co-Président du Groupe de l'évaluation technique et économique, s'est étendu sur l'emploi des hydrocarbures, notamment dans le domaine de la réfrigération domestique, et a récapitulé les activités futures en la matière.  Il a en particulier appelé l'attention sur l'alinéa c) du paragraphe 21 de la note du Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/2/Add.1).  Le Comité des choix techniques pour la réfrigération procédait à une analyse détaillée des utilisations possibles des hydrocarbures dans le domaine de la réfrigération;  ce rapport paraîtrait avant la fin de 1994.

119.
Mme Carvalho, co-Présidente du Groupe de l'évaluation technique et économique, a présenté le rapport du Groupe sur les préoccupations des pays en développement, et en particulier celles concernant la sensibilisation du public, la coopération technique, les choix techniques, les informations techniques disponibles, les approvisionnements, les coûts des produits et techniques de remplacement, l'entretien des équipements en place, les estimations des quantités nécessaires, la récupération, le recyclage et la régénération, et les HCFC (UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/3, section 2).  En conclusion, Mme Carvalho a lancé une mise en garde, disant que l'élimination des substances réglementées ne serait possible dans les pays en développement que si tous les intéressés orientaient leurs efforts vers cette fin.  Il était donc essentiel que les pays développés ne se désintéressent pas de l'ensemble de la question une fois l'élimination menée à bien chez eux.

120.
Répondant à un représentant qui estimait que les organismes d'exécution n'étaient pas correctement informés de ces questions, Mme Carvalho a précisé que les Parties pouvaient recourir aux membres du Groupe originaires de pays en développement, et pour obtenir des renseignements et pour transmettre leurs préoccupatons. 

121.
Un représentant a appelé l'attention sur le problème que posait aux pays en développement l'importation d'appareils d'occasion contenant des substances réglementées.  Ces importations modifiaient les calculs de ces pays concernant leur consommation intérieure et avaient pour effet, à terme, de rendre, ces appareils inutilisables.


A.  Propositions d'utilisations essentielles de halons pour 1995


(décision V/18 et décision IV/25)
122.
Ouvrant le débat sur le point 7 a) de l'ordre du jour, le Président a rappelé que l'unique proposition d'utilisations essentielles de halons pour 1995 venait d'être retirée au cours de la présente séance du Groupe de travail.

123.
Le représentant de la Fédération de Russie a indiqué qu'au cours de la période qui s'était écoulée depuis la cinquième réunion des Parties son pays n'avait pas été en mesure de résoudre le problème de la production ou de l'acquisition auprès des dépositaires internationaux de réserves les quantités de halons lui permettant de répondre à ses besoins, qui sont de l'ordre de 400 tonnes pour les utilisations essentielles en 1994.  De plus, la Fédération de Russie avait besoin d'une grande quantité supplémentaire de halons afin de garantir la sécurité d'équipements militaires stratégiques (200 tonnes), pour le secteur de l'industrie atomique et les centrales nucléaires (70 tonnes environ), pour la protection de stations de pompage de gaz et les équipements de prévention des explosions (60 tonnes approximativement), pour assurer le fonctionnement sans danger des aéronefs et vaisseaux civils (100 tonnes environ) et la protection des trésors culturels d'importance nationale et internationale (près de 20 tonnes), ce qui portait à environ 450 tonnes la quantité totale nécessaire en 1995.  De ce fait son pays n'était pas à même de renoncer totalement à la production de halons pour l'année 1995.  Il a réitéré l'offre qu'il avait faite précédemment de fournir, avant le mois de janvier, toutes les données voulues au Comité des choix techniques pour les halons, de façon à lui permettre de revoir les besoins de la Fédération de Russie.  A la lumière des avis formulés par M. Taylor et M. Andersen, il a estimé que la production totale pourrait être en fait quelque peu inférieure aux 450 tonnes, mais qu'il fallait continuer à produire une certaine quantité en 1995 d'autant que les conséquences du manque de halons pourraient être, du point de vue de l'impact sur l'atmosphère, pires que celles causées par les halons produits.

124.
Le Président a proposé que le rapport fasse état des préoccupations de la Fédération de Russie et qu'au besoin le question soit examinée par la sixième réunion des Parties.

125.
Le Groupe de travail a convenu de recommander à la sixième réunion des Parties de décider qu'aucun niveau de production ou de consommation n'est nécessaire pour satisfaire les utilisations essentielles de halons dans les pays Parties non visés par le paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, pour ce qui est de l'année 1995, puisqu'il existe des solutions de rechange et des substituts techniquement et économiquement viables à la plupart des applications et puisque l'on pouvait puiser sans problème, du point de vue tant quantitatif que qualitatif, dans les stocks existants de halons récupérés et recyclés.

126.
Le Groupe de travail a ainsi conclu l'examen du point 7 c) de l'ordre du jour.


B.  Propositions d'utilisations essentielles de substances réglementées


autres que les halons (décision V/18 et décision IV/25)
127.
Au cours de l'examen du point 7 b) de l'ordre du jour par le Groupe de travail, de nombreux représentants ont fait leurs les recommandations du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant les utilisations essentielles des substances réglementées autres que les halons.  Certains représentants ont signalé différentes erreurs dans le rapport. 

128.
Le représentant de la Pologne, expliquant la demande de 300 tonnes de CFC  présentée par son Gouvernement pour assurer le fonctionnement des installations de réfrigération, a signalé qu'en Pologne les vendeurs étaient tenus d'assurer l'entretien de ces installations pendant les huit années suivant la vente.  En outre, la Pologne ne disposait d'aucun système national pour recycler les CFC, n'avait ni le matériel moderne ni le personnel qualifié nécessaires pour rééquiper les installations existantes, et n'avait pas non plus suffisamment de CFC en réserve.  De ce fait, la Pologne risquait de perdre l'usage d'une bonne partie de son matériel de réfrigération, ce qui serait lourd de conséquence sur le plan social.  Le représentant de la Pologne a ajouté qu'il fournirait à ce sujet des renseignements complémentaires et qu'il présenterait de nouvelles demandes pour les utilisations essentielles.  A cet égard la Pologne souhaiterait qu'une décision finale soit prise par la sixième réunion des Parties au sujet des demandes d'utilisations essentielles concernant l'entretien des appareils de réfrigération.

129.
Le représentant de la Communauté européenne a dit que l'usage des inhalateurs à doseur ne devait être autorisé que pour soigner l'asthme et les maladies pulmonaires obstructives chroniques, ajoutant que la Communauté européenne s'était elle-même bornée à ne présenter des demandes qu'à cette fin.

130.
Un autre représentant a objecté qu'il ne serait pas raisonnable de restreindre l'utilisation des inhalateurs.

131.
Un autre représentant a proposé que les inhalateurs soient totalement exemptés de réglementation, étant donné qu'un grand nombre de pays avaient présenté des demandes à cet effet.  La situation pourrait être réexaminée à mesure que des produits de remplacement commercialement acceptables deviendraient disponibles.

132.
Un autre représentant a souligné qu'il fallait limiter le nombre des dérogations.  Etant donné les progrès rapides de la technique, aucune nouvelle dérogation ne devrait être accordée au-delà de 1997.

133.
Notant que la question des agents de transformation soulevée au paragraphe 10 de la note du Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/WG/1/10/2/Add.1) n'avait pas été abordée, un représentant a dit que la recommandation formulée dans ce paragraphe était, de l'avis de sa délégation, contraire à l'esprit du Protocole.  Cependant, elle comprenait que certaines Parties puissent avoir des difficultés dans ce domaine et proposait, en conséquence, que le Groupe constitue un sous‑groupe qui serait chargé de formuler des recommandations à l'intention du Groupe de travail à composition non limitée, pour qu'il les examine.

134.
Un représentant a dit que, puisque les méthodes utilisées en laboratoire et les méthodes d'analyse devaient être acceptées à l'échelon international par des organismes de normalisation compétents, la question des utilisations à cette fin devait elle aussi être renvoyée à des organisations internationales telles que l'Union internationale de chimie pure et appliquée (UICPA) et l'Organisation internationale de normalisation (ISO).

135.
S'agissant des utilisations aux fins d'analyse, un représentant a proposé que l'on n'envisage que des dérogations d'une durée de deux ans au plus.  Un autre a exprimé des réserves quant à l'imposition d'un tel délai à titre de mesure générale, attendu que dans certains cas il y avait de bonnes raisons d'autoriser une dérogation de plus longue durée.

136.
Un représentant, appuyé par un autre, a fait observer que lorsque les demandes avaient été établies, la possibilité de demander des dérogations pour plusieurs années de suite n'avait pas été bien comprise et il se demandait donc si les demandes qui n'avaient été présentées que pour une année seulement, et qui étaient censées être définitives, ne pouvaient pas être considérées comme des demandes pour plusieurs années.  Répondant à une question du Secrétariat, il a confirmé que les pays concernés représenteraient leurs demandes, de toute façon.

137.
S'agissant des demandes d'utilisations essentielles concernant les substances réglementées autres que les halons, le Groupe de travail a convenu de recommander que la sixième Réunion des Parties décide :


1.
De noter avec satisfaction les travaux réalisés par le Groupe de l'évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour donner suite à la décision IV/25 de la quatrième Réunion des Parties;


2.
Que pour 1996 et les années postérieures, pour les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, les niveaux de production et de consommation nécessaires pour répondre aux besoins en utilisations essentielles des CFC et du 1,1,1‑trichloroéthane pour les inhalateurs à doseur et la Navette spatiale soient autorisés comme spécifiés dans l'annexe III au présent rapport, sous réserve que les quantités autorisées soient revues chaque année et que la situation soit réexaminée tous les deux ans pour déterminer si ces utilisations restent essentielles [et que les dérogations concernant les inhalateurs à doseurs visés au paragraphe 139 plus bas fassent éventuellement l'objet d'un nouvel examen];


3.
Que pour 1996, 1997 [et 1998,] pour les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, la production et la consommation nécessaires pour satisfaire aux utilisations essentielles de substances appauvrissant la couche d'ozone par les laboratoires et aux fins d'analyse soient autorisées comme spécifiées dans l'annexe III au présent rapport;


4.
Que les Parties s'efforceront de réduire au minimum les utilisations et les émissions par tous les moyens possibles.  Dans le cas des inhalateurs à doseur, ces moyens consisteront notamment à familiariser les médecins et les patients avec d'autres types de traitement et à faire des efforts réels pour éliminer ou récupérer les substances émises lors de la recharge des appareils ou de leur expérimentation, conformément aux lois et règlements nationaux.

138.
Le Président a fait observer qu'à leur sixième réunion les Parties auraient la possibilité de dire après examen, si le traitement des maladies pulmonaires autres que l'asthme ou les maladies chroniques non obstructives à l'aide des inhalateurs à doseur devait figurer parmi les utilisations essentielles recommandées.

139.
S'agissant des agents de transformation, le Groupe de travail a décidé de recommander que la sixième Réunion des Parties décide ce qui suit :


Attendu :


Que certaines Parties peuvent avoir interprété l'utilisation des substances réglementées, dans certaines applications où elles servent d'agents de transformation, comme des applications de produits intermédiaires;


Que d'autres Parties ont interprété ces mêmes applications comme constituant une utilisation, et donc soumises à élimination;


Que le Groupe de l'évaluation technique et économique n'a pas été en mesure de recommander, en appliquant les critères concernant les utilisations essentielles, d'accorder une dérogation aux Parties ayant présenté des demandes pour ces utilisations en 1994;


Qu'il est urgent d'examiner la question et que toutes les Parties prennent les mesures qui s'imposent;


1.
Prie le Groupe de l'évaluation technique et économique :



a)
De définir les utilisations des substances réglementées qui constituent des agents de transformation chimiques;



b)
D'évaluer les émissions des substances réglementées qui sont utilisées comme agents de transformation chimiques et le sort ultime de ces émissions, et d'évaluer les émissions correspondant aux différentes techniques de réglementation et aux autres conditions dans lesquelles les agents de transformation chimiques sont utilisés;



c)
D'évaluer les autres agents, techniques, ou produits de transformation, disponibles pour remplacer les substances réglementées dans ces utilisations;



d)
De présenter ses conclusions au Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pas plus tard qu'en mars 1995, et de prier ce Groupe de formuler des recommandations, le cas échéant, pour que les Parties les examinent à leur septième Réunion.  


[2.
Que les Parties traitent, pendant une période de transition correspondant à l'année 1996 seulement, les agents chimiques de transformation comme des matières premières comme cela a été avancé par le Groupe de l'évaluation technique et économique et qu'elles prennent une décision finale à ce sujet lors de leur septième réunion.]

140.
Le Groupe de travail a ainsi conclu l'examen du point 7 b) de l'ordre du jour.


C.  Approvisionnement en halons des Parties visées au paragraphe 1


de l'article 5 du Protocole (décision V/16)
141.
Au cours de l'examen du point 7 c) de l'ordre du jour, un représentant a fait observer qu'en période de pénurie les pays en développement pourraient avoir des difficultés à se procurer des halons.  Il a donc demandé que le Groupe examine cette question de manière plus approfondie.

142.
Un autre représentant a appelé l'attention sur les dispositions du paragraphe 4 de l'article 5 du Protocole, selon lesquelles les substances réglementées doivent être disponibles en quantité suffisante durant la période de grâce et la période d'élimination, et il a souligné qu'il fallait accorder toute l'attention voulue à la question de la disponibilité de solutions de remplacement, et de leur faisabilité sur le plan économique, en particulier pour ce qui concernait les applications dans le domaine de la lutte contre l'incendie.  Pour cette raison, il lui était difficile d'accepter l'argument selon lequel les halons recyclés devaient être la seule source d'approvisionnement.

143.
En outre, il a ajouté que chaque pays devrait avoir son propre système pour constituer ses banques de halons, correspondant à ses propres besoins et à sa situation, et qu'il devrait y avoir un système de comptabilisation transparent de tous les halons ainsi stockés.  Les Parties pourraient étudier si, à cette fin, il était nécessaire de revoir la présentation des données;  cette question pourrait aussi être examinée par le Comité d'application;  en outre, le coût du logiciel devait être pris en considération dans l'évaluation des surcoûts afférents à la mise en place d'un tel système de banques.

144.
Un représentant a fait observer que, d'après le rapport du Comité des choix techniques sur les halons, il existait un très vaste stock de halons et que les efforts déployés par le PNUE à cet égard devaient être suffisants pour répondre aux préoccupations des pays en développement.

145.
Le Président a appelé l'attention sur la décision qu'avait adoptée la cinquième Réunion des Parties au sujet du système d'appui aux banques de halons.  Néanmoins, les préoccupations des pays en développement concernant leur approvisionnement en halons devaient être prises en considération.  Il était manifeste qu'il fallait que le PNUE, le Centre d'activité du programme pour l'industrie et l'environnement (CAP/IE) et le Groupe de travail maintiennent cette question à l'étude.

146.
Le Groupe de travail a ainsi conclu l'examen du point 7 c).


D.  Estimation du total des émissions résultant des impuretés à l'état


de traces, des émissions qui surviennent pendant la


fabrication, etc. (décision IV/12, paragraphe 3)
147.
Au cours de l'examen du point 7 d) de l'ordre du jour, un représentant a noté que les chiffres concernant ces émissions étaient en fait des estimations globales;  sa délégation estimait donc qu'ils pouvaient être nettement en-deçà de la réalité.  Elle a donc demandé au Groupe de revoir ces chiffres et de conseiller les Parties en conséquence.

148.
M. Andersen, Président du Groupe de l'évaluation technique et économique, a dit qu'il serait heureux de recevoir toute information supplémentaire sur la question et qu'il ferait ajouter le supplément nécessaire dans le prochain rapport du Groupe.

149.
Un représentant, notant la difficulté qu'il y avait à quantifier ces émissions, s'est déclaré satisfait de la qualité du travail du Groupe, mais a fait état de la vive inquiétude que lui causait le niveau alarmant des émissions accidentelles de bromure de méthyle.  Il a recommandé que les pays se penchent d'urgence sur cette question et fassent des efforts pour réduire au minimum ces émissions;  cette opinion a été soutenue par un autre représentant, qui a recommandé en outre que les pays en développement soient encouragés à adopter des technologies appropriées et à les adapter aux conditions locales pour en tirer le meilleur parti.

150.
Le Groupe a ainsi conclu l'examen du point 7 d) de l'ordre du jour.


E.  Recyclage des substances réglementées (décision IV/24, paragraphe 7)
151.
Au cours de l'examen du point 7 e) de l'ordre du jour un représentant a dit que toutes les options, telles que la récupération, le recyclage, la conversion et d'autres, devraient être évaluées correctement et que les Parties devraient être encouragées à adopter celles qui étaient techniquement et économiquement réalisables dans les conditions propres à leurs pays.  En outre, les Parties devraient être encouragées à veiller à ce que les substances recyclées soient économiques comparées aux nouvelles substances réglementées.  Les pays en développement devraient être encouragés à mettre en place leurs propres installations de récupération et de recyclage.  En particulier, le représentant a souligné que la récupération et le recyclage du bromure de méthyle devrait être encouragée, notamment pour des utilisations qui n'avaient pas encore été déterminées.

152.
Un autre représentant a estimé qu'il conviendrait d'examiner s'il y avait lieu d'élaborer une décision tendant à définir des modalités plus efficaces pour veiller à ce que les substances importées ou exportées en tant que matières utilisées ou recyclées étaient effectivement utilisées ou recyclées.  A son avis, en ne faisant pas entrer l'importation et l'exportation de ces substances dans le calcul de la consommation, les Parties auraient créé, sans le vouloir, une échappatoire dans le régime prévu par le Protocole.  Il a indiqué qu'un comité spécial pourrait être mis en place pour examiner la possibilité d'élaborer un projet de décision pour examen à la sixième réunion des Parties.

153.
Le représentant de l'Allemagne, prenant la parole au nom de l'Union européenne, a dit que l'Union proposerait que la sixième réunion des Parties demande au Groupe de l'évaluation technique et économique de faire rapport sur ces questions.

154.
La représentante de la France a estimé que le Secrétariat pourrait établir une liste des centres de recyclage et de récupération à communiquer aux Parties.  Elle a précisé qu'elle souleverait la question lors de la sixième réunion des Parties.

155.
Le Groupe de travail a ainsi conclu l'examen du point 7 e) de l'ordre du jour.


F.  Evaluation des substances et techniques pouvant être substituées


aux HCFC (décision IV/30, paragraphe 1)
156.
Au cours du débat du Groupe de travail sur les conclusions du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant les substances et techniques pouvant être substituées aux HCFC, plusieurs représentants se sont demandés si les HCFC étaient techniquement et économiquement nécessaires dans certains des secteurs énumérés au paragraphe 21 b) de la note du Secrétariat, et notamment pour la fabrication de mousse isolante et pour la lutte contre l'incendie.  Certains de ces représentants ont également dit que le Groupe devrait faire une évaluation approfondie des solutions de nature différente.  Un représentant, affirmant que le Groupe pourrait revoir la question de l'utilisation des HCFC dans la stérilisation, a signalé la difficulté générale qu'il y avait à affirmer nettement qu'un produit de remplacement était acceptable ou non en raison des arbitrages complexes portant sur des aspects tels que le potentiel de réchauffement de la planète, la toxicité, l'inflammabilité et l'efficacité énergétique.  Une autre représentante a dit qu'elle ne pouvait accepter la recommandation du Groupe selon laquelle les HCFC étaient nécessaires pour des raisons d'efficacité.  Un représentant a souligné qu'il fallait que les solutions de rechange soient techniquement et économiquement réalisables en même temps que pratiques à mettre en oeuvre.  Il fallait qu'elles tiennent compte de la structure industrielle nationale, des systèmes de fiscalité, des méthodes de service et d'autres conditions locales.  Ces solutions de rechange devaient être adaptées à chaque situation et non pas généralisées ou préconçues.  Certains représentants n'étaient pas favorables à la réglementation de certains emplois des HCFC, considérant qu'un délai plus rigoureux constituait un moyen plus efficace pour contrôler la consommation de ces produits.

157.
Un représentant, appuyé sur certains points par d'autres représentants, a demandé au Groupe d'évaluer dans son prochain rapport les éléments suivants : volume de HCFC utilisé actuellement et utilisation prévue dans cinq et dix ans;  technologies "de nature différente" et techniques de remplacement dans le secteur des mousses;  enfin, utilisation des hydrocarbures dans la réfrigération.  Le même représentant a proposé que dans son rapport à la sixième Réunion des Parties le Groupe envisage les modifications suivantes : dans la première phrase du texte anglais du paragraphe 21 b) de la note du Secrétariat, remplacer le mot "necessary" par le mot "needed";  au paragraphe 21 b) ii), remplacer "à la plupart" par "à certains";  au paragraphe 21 b) i), ajouter les mots "pour certaines applications limitées";  enfin, à la liste figurant au paragraphe 21 c), ajouter "comme produits de remplacement pour les CFC-12 dans la réfrigération" et "la majorité des mousses isolantes".

158.
Au sujet du paragraphe 22 d) i) de la note du Secrétariat, un représentant s'est inquiété de ce que le chlorure de méthylène soit considéré comme un produit de substitution dans le gonflage des mousses flexibles malgré sa toxicité.

159.
Plusieurs représentants ont soutenu une proposition de la CEE et de ses 12 Etats membres, de l'Autriche, de la Finlande, de la Norvège et de la Suède tendant à ce que le Groupe soit chargé d'étudier une élimination plus rapide des HCFC.  Certains d'entre eux ont rappelé les deux déclarations faites à la cinquième Réunion des Parties.  Un représentant a dit qu'une élimination plus rapide des HCFC pourrait encourager l'utilisation de produits de remplacement qui étaient préférables aux CFC recyclés.  Il a en outre souligné qu'il était nécessaire d'insister davantage sur les substances et techniques de remplacement n'ayant aucun potentiel d'appauvrissement de l'ozone plutôt que sur les substances recyclées et les HCFC.

160.
D'autres représentants ont mis toutefois en doute qu'une élimination rapide des HCFC soit justifiée, l'un d'entre eux déclarant qu'il s'agissait essentiellement d'une question économique.  Dans ce contexte, l'un de ces représentants a souligné l'importance des HCFC en tant que substance de transition dans les pays en développement et la nécessité que ces pays aient un approvisionnement garanti.  Il s'est également inquiété du coût d'une élimination rapide.  Un représentant a dit que dans toute étude il faudrait tenir compte du rôle économique et technique des HCFC et de la nécessité de ces produits.  Il a ajouté que les pays en développement ne devraient pas être exclus de l'utilisation des technologies disponibles dans les pays développés.

161.
A l'issue du débat sur ce point, le Groupe de travail a demandé  au Groupe de l'évaluation technique et économique de revenir sur son évaluation en tenant compte des observations faites au cours de l'examen de la question et a indiqué qu'un nouvel examen pourrait avoir lieu lors de la sixième réunion des Parties.  Le Groupe de travail a également adopté une proposition entre crochets sur les HCFC dans le cadre d'une proposition concernant le mandat des groupes d'évaluation (voir par. 194 plus bas).


G.  Liste des produits contenant des substances réglementées de


l'annexe B (paragraphe 3 bis de l'article 4 du Protocole de


Montréal et décision IV/28)
162.
Ouvrant la discussion du Groupe de travail sur le point 7 g) de l'ordre du jour, le Président a attiré l'attention sur les difficultés qu'il y avait à établir une liste de produits contenant des substances réglementées de l'annexe B, comme l'avait fait remarquer le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Il a invité le Président du Groupe de rédaction juridique à donner un avis juridique sur cette question.

163.
Le Président du Groupe de rédaction juridique a dit que, bien que le paragraphe 3 bis de l'article 4 du Protocole affirme clairement que la liste doit être établie avant une date donnée, pour diverses raisons l'établissement de cette liste serait à la fois difficile et peu pratique.  Ayant examiné les articles pertinents de la Convention de Vienne sur le droit des traités et leur applicabilité au cas actuel, il a suggéré que la Réunion des Parties adopte une décision exprimant son consentement explicite comme il était prévu dans la Convention, ce qui permettait de mettre fin à une disposition d'un traité par consentement des Parties, après consultation des autres Parties dans certaines conditions.  En outre, comme certaines Parties pouvaient ne pas être représentées à la sixième Réunion des Parties, il a suggéré que l'exigence de consultation contenue dans la Convention de Vienne pourrait être satisfaite si le projet de décision était porté à l'attention de toutes les Parties avec le reste de la documentation de la Réunion.

164.
Un autre représentant a exprimé son accord de principe avec le Président du Groupe de rédaction juridique.  Il fallait aussi replacer le problème dans le contexte des questions commerciales relevant du Protocole de Montréal.  Le projet de décision devrait tenir compte de trois paramètres : la faisabilité, l'efficacité et le caractère pratique de la contribution à la réalisation de l'objectif environnemental.

165.
Le Groupe de travail a alors recommandé que la sixième Réunion des Parties décide que, vu le resserrement du calendrier d'élimination des substances inscrites à l'annexe B qui était ramené du 1er janvier 2000 au 1er janvier 1996, l'élaboration de la liste demandée à l'article 4, paragraphe 3 bis du Protocole de Montréal aurait peu de conséquences pratiques et entraînerait un travail sans commune mesure avec les avantages éventuels qui pourraient en résulter pour la couche d'ozone.

166.
Le Groupe de travail a ainsi conclu l'examen du point 7 g) de l'ordre du jour.


H.  Recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique


concernant le bromure de méthyle
167.
Ouvrant le débat sur le point 7 h) de l'ordre du jour, le Président a appelé l'attention sur les définitions des expressions "substances en vrac", "à des fins sanitaires" (quarantine) et "avant le transport" (preshipment) se rapportant au bromure de méthyle et contenues dans l'appendice 3 du Groupe de l'évaluation technique et économique.

168.
Le Groupe de travail a approuvé la recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique en ce qui concerne la définition des "substances en vrac" figurant dans la décision I/12A, à savoir que "le commerce et la livraison de bromure de méthyle en cylindres ou dans tout autre récipient d'une valeur unitaire supérieure à 2 kg nets peuvent être considérés comme du commerce 'en vrac'".

169.
Plusieurs représentants, dont certains ont exprimé des doutes concernant la possibilité pratique des produits de rechange proposés pour le bromure de méthyle, ont dit qu'ils n'appuyaient pas la recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique tendant à ce qu'il n'y ait pas d'exemption de contrôle sur le bromure de méthyle pour des raisons sanitaires et de pré-transport.  L'un de ces représentants a estimé que les Parties devraient attendre le rapport du Comité des choix techniques sur le bromure de méthyle, tandis qu'un autre a signalé qu'un système général de réglementation devait être élaboré à la septième Réunion des Parties et qu'il était donc prématuré de faire une recommandation.  Le même représentant a demandé pourquoi le Groupe avait recommandé que l'on ait recours à la formule de l'utilisation essentielle, qui ne s'appliquait qu'après la date d'élimination d'une substance;  à son avis, il était difficile de trouver une raison valable d'amender l'article 2H du Protocole. 

170.
Certains représentants ont fait part de leur préférence concernant les définitions proposées de "utilisation à des fins sanitaires" et "avant le transport" dans le rapport du Groupe de l'évaluation.  L'un a cependant suggéré que les Parties utilisent la même définition de "quarantine" que celle adoptée par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

171.
Le Secrétariat de l'ozone a noté que les recommandations supposaient un amendement au Protocole et que cet amendement n'entrerait pas en vigueur avant l'époque à laquelle les amendements de 1995 seraient examinés.

172.
Un représentant a indiqué qu'il était favorable à la poursuite des exemptions générales prévues à l'article 2H du Protocole.  Le Président a dit que pour le moment, il souhaitait s'en tenir à l'examen des définitions, notamment de "avant le transport" (preshipment) et "utilisation à des fins sanitaires" (quarantine) et que l'on pourrait revenir plus tard à la question des recommandations du Groupe.

173.
Un représentant a dit qu'il ne croyait pas que le temps était venu de lever ces exemptions et qu'il préférait s'en tenir à la clarification des définitions.  Il pensait, comme l'avait suggéré un autre représentant, qu'en ce qui concerne la définition du mot "quarantine" (traduit par "utilisation à des fins sanitaires"), il valait mieux partir d'un cadre international existant et de régimes de travail établis et, par conséquent, de lier la définition de "quarantine" à celle donnée par la FAO.  En ce qui concerne la définition de "preshipment" (traduit par "avant le transport"), il pensait que l'option C préconisée par le rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique était trop large.  Il a proposé que soit constitué un groupe de travail restreint qui serait chargé de se pencher sur ces définitions.  Il était également très important de réduire au minimum les émissions dans l'atmosphère.

174.
Un représentant a dit que son Gouvernement appuyait, et continuerait d'appuyer la recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique selon laquelle la meilleure façon de veiller à ce que l'emploi du bromure de méthyle au cours de la quarantaine et avant l'expédition soit conforme à la réglementation consistait à obtenir des dérogations par le biais des utilisations essentielles.  Il a en outre indiqué qu'il était d'accord avec la proposition d'un autre représentant concernant la définition de "quarantine", qui était de suivre la définition de la FAO puisque celle-ci avait été acceptée par la plupart des pays et fonctionnait bien.  Pour ce qui est de la définition de "preshipment", il se félicitait de l'occasion de formuler une définition différente, qu'il soumettrait au sous-groupe de travail si celui-ci était constitué.

175.
Une représentante a dit qu'elle prévoyait un problème si l'on faisait entrer "quarantine" et "preshipment" dans la catégorie des utilisations essentielles, car les procédures en ce domaine étaient forcément lentes et des situations d'urgence pouvaient surgir qui exigeaient une action rapide.  Un autre représentant, tout en étant favorable à la proposition d'utiliser la définition FAO de "quarantine", était également opposé à la notion d'"utilisation essentielle" en ce qui concerne la pré-expédition et préférerait une définition plus large que celle figurant dans l'option C du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Un autre représentant, tout en étant d'accord avec l'orateur précédent sur l'utilisation de la définition de la FAO pour "quarantine", a estimé que pour "preshipment" (avant le transport) il devrait y avoir une définition qui mentionnait les besoins du pays importateur, faute de quoi la définition ne serait pas claire.

176.
Le Président a dit alors qu'il demanderait à M. Jonathan Banks de réunir le sous-groupe de travail, qui comprendrait les représentants des pays suivants : Japon, Kenya, Australie, Canada, Nouvelle-Zélande, Sri Lanka, Etats-Unis, Royaume-Uni, Botswana, Bahamas, France et Malawi.  Le sous-groupe de travail devrait faire rapport sur les définitions de "quarantine" et "preshipment".

177.
M. Banks, qui a été chargé de convoquer le sous-groupe des définitions concernant le bromure de méthyle, a ensuite présenté les propositions de définitions des termes "quarantaine" et traitements "avant expédition".  Le sous-groupe n'ayant pu parvenir à un consensus sur plusieurs points, il a été nécessaire de laisser entre crochets certaines parties du texte.  

178.
Répondant à une question d'un représentant, le Président a dit qu'il espérait pouvoir retirer le plus grand nombre possible de crochets et a instamment demandé aux représentants d'obtenir auprès des autorités compétentes de leur pays, dès maintenant ou au plus tard avant la sixième réunion des Parties, les instructions nécessaires.

179.
Afin de pouvoir donner des avis sur l'application de l'article 2H, le Groupe de travail a recommandé que la sixième réunion des Parties envisage de présenter les définitions ci-après des termes "quarantaine" et traitements "avant expédition" :



[Quarantaine, s'agissant du bromure de méthyle, s'entend de tout traitement visant à empêcher l'introduction , l'acclimatation et/ou la prolifération de parasites en quarantaine (y compris des maladies) ou à assurer qu'un contrôle officiel soit exercé lorsque :



-
Ce contrôle est effectué ou autorisé par une installation nationale, un organisme de protection de la faune ou de l'environnement ou des autorités sanitaires;



-
Les parasites qui rendent la quarantaine nécessaire revêtent une importance en raison de la menace qu'ils font peser sur la zone considérée où ils n'ont pas encore été introduits ou en raison du fait qu'ils s'y trouvent mais n'y sont pas répandus et sont officiellement contrôlés].



[Les traitements préalables à l'expédition sont les traitements qui sont appliqués [immédiatement] avant l'exportation de façon à répondre aux conditions phytosanitaires [ou contractuelles] fixées par le pays importateur].



Variante :



[Les traitements préalables à l'expédition sont les traitements qui sont appliqués aux marchandises commercialisées (et aux moyens de transport par lesquels elles sont acheminées) [immédiatement] avant l'expédition].



[Lorsque les Parties recourent à la quarantaine ou au traitement préalable à l'expédition, elles sont instamment invitées à employer dans la mesure du possible des techniques faisant appel à des substances qui ne raréfient pas l'ozone.  Il est instamment demandé aux Parties qui recourent au bromure de méthyle d'en réduire les émissions et l'emploi en utilisant dans la mesure du possible des procédés qui permettent d'en assurer le confinement, la récupération et le recyclage].



[Quarantaine, s'agissant du bromure de méthyle, s'entend de tout traitement visant à empêcher l'introduction , l'acclimatation et/ou la prolifération de parasites en quarantaine (y compris des maladies) ou à assurer qu'un contrôle officiel soit exercé lorsque :



-
Ce contrôle est effectué ou autorisé par une installation nationale, un organisme de protection de la faune ou de l'environnement ou des autorités sanitaires;



-
Les parasites qui rendent la quarantaine nécessaire revêtent une importance en raison de la menace qu'ils font peser sur la zone considérée où ils n'ont pas encore été introduits ou en raison du fait qu'ils s'y trouvent mais n'y sont pas répandus et sont officiellement contrôlés].



[Les traitements préalables à l'expédition sont les traitements qui sont appliqués [immédiatement] avant l'exportation de façon à répondre aux conditions phytosanitaires [ou contractuelles] fixées par le pays importateur].



Variante :



[Les traitements préalables à l'expédition sont les traitements qui sont appliqués aux marchandises commercialisées (et aux moyens de transport par lesquels elles sont acheminées) [immédiatement] avant l'expédition].



[Lorsque les Parties recourent à la quarantaine ou au traitement préalable à l'expédition, elles sont instamment invitées à employer dans la mesure du possible des techniques faisant appel à des substances qui ne raréfient pas l'ozone.  Il est instamment demandé aux Parties qui recourent au bromure de méthyle d'en réduire les émissions et l'emploi en utilisant dans la mesure du possible des procédés qui permettent d'en assurer le confinement, la récupération et le recyclage].

180.
Le Groupe de travail est également convenu d'une proposition, entre crochets, concernant le bromure de méthyle qui figure, en tant que deuxième partie, dans un projet de proposition relatif au mandat des groupes d'évaluation (voir par. 194 plus bas). 


I.  Options en matière de réfrigération et rôle des hydrocarbures
181.
Un représentant, se référant au chapitre 7 du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique, a dit que, tout en traitant de l'utilisation des HCFC-134a pour la réfrigération intérieure et de la technologie pour l'utilisation des hydrocarbures dans la nouvelle fabrication de réfrigérateurs, le rapport n'avalisait pas le transfert de la technologie des hydrocarbures, ce qui aurait pu contribuer à obtenir de l'aide à cette fin auprès du Fonds multilatéral.  Il a noté que plusieurs rapports sur les options à base d'hydrocarbures avaient été établis par diverses organisations, y compris le PNUE (CAP/IE) et le Groupe de la Banque mondiale s'occupant de l'ozone (Ozone Operations Resource Group (OORG)), de sorte que les renseignements ne manquaient pas.  Il a également relevé que, si 14 projets avaient été approuvés par le Fonds multilatéral à titre de conversion de CFC en HCFC-134a, il n'y avait pas de projet utilisant l'option hydrocarbure.  Il serait utile que l'on puisse obtenir auprès du Fonds multilatéral une assistance pour cette option particulière et c'est pourquoi il aimerait connaître le résultat définitif de l'examen du Groupe de l'évaluation technique et économique sur cette question.

182.
A la demande du Président, M. Lambert Kuijpers, co-Président du Groupe de l'évaluation technique et économique, a fait un exposé pour préciser certaines questions concernant l'application des hydrocarbures à la réfrigération.  Il a dit que le Groupe était tout à fait conscient que de nombreuses sources d'information existaient et que le Comité de la réfrigération et de la climatisation était en train de réunir ces informations pour son rapport d'évaluation qui devait être terminé à la fin de 1994.  Il a donné des explications sur l'utilisation des hydrocarbures dans l'équipement nouveau et existant.  Il a souligné que la Banque mondiale recommandait l'isobutane comme produit de substitution pour un grand nombre d'applications de CFC-12.  Il a noté cependant que cette recommandation ne concernait que les conversions pour des fabrications nouvelles et exigeait des investissements plus élevés que la conversion de CFC-12 en HCFC-134a.  Il a dit qu'il existait un système de mélange d'hydrocarbures, mais que cette option n'avait pas encore été utilisée à grande échelle sur du matériel nouveau.  En même temps, a-t-il souligné, lors de réparations il ne fallait pas utiliser des matériaux inflammables dans un équipement qui n'avait pas été conçu à cet effet.  L'utilisation possible de ces mélanges devait être étudié plus à fond afin de minimiser la consommation d'énergie et de maximiser la fiabilité, et il en serait tenu compte dans le rapport du Comité des choix techniques pour la réfrigération pour 1994.  Il a rappelé que le monde changeait très rapidement et que d'autres options à base d'hydrocarbures étaient à l'étude, lesquelles seraient peut-être plus faciles à appliquer, moins coûteuses ou moins inflammables, et que cela aurait des conséquences sur toute conversion faite actuellement.  Répondant à la question de l'orateur précédent, il a dit que le Groupe était au courant des activités menées par le PNUE (CAP/IE) dans le domaine des hydrocarbures, mais que ces activités ne concernaient que la collecte aléatoire de données et n'avaient pas reçu l'aval du Comité des choix techniques pour la réfrigération du Groupe.

183.
L'observateur d'une ONG a appuyer la demande faite par un orateur précédent pour avoir plus d'information sur les hydrocarbures en réfrigération.  Elle a déploré que, dans le cadre du Fonds multilatéral, les seules conversions effectuées concernaient les HCFC-134a, et elle pensait que l'une des raisons de cette situation était le manque d'information sur les hydrocarbures et la lenteur des divers institutions à fournir ces renseignements.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique devrait diffuser davantage de renseignements sur les hydrocarbures, notamment venant des pays qui étaient passés à ces substances.  Elle souhaiterait que le Groupe de l'évaluation technique et économique accélère ses travaux en matière d'évaluation de l'information sur les hydrocarbures.  Elle a relevé qu'une firme commerciale au Royaume-Uni avait récemment lancé un programme portant sur l'utilisation des hydrocarbures aux fins de reconversion, programme qui avait reçu l'appui du Gouvernement du Royaume-Uni.

184.
Le représentant qui avait demandé davantage d'information sur les hydrocarbures a remercié le Président du Groupe de l'évaluation de son exposé et a dit que son pays garderait ses choix ouverts, en attente du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique, avant de prendre une décision définitive sur cette question.

185.
Le Groupe de travail a ainsi conclu l'examen du point 7 i) de l'ordre du jour.


J.  Projet de proposition concernant le mandat des Groupes d'évaluation

186.
Un projet de proposition, présenté par deux pays, concernant le mandat des Groupes d'évaluation a été examiné par les participants à la réunion.  Un représentant, parlant au nom d'un certain nombre d'autres, et deux autres représentants, ont présenté des amendements à cette proposition.

187.
Plusieurs représentants ont fait observer que la réglementation des HCFC n'avait été décidée que tout récemment par la quatrième Réunion des Parties, et qu'il était trop tôt pour envisager d'accélérer l'application des mesures prises.  La mise au point de produits et techniques de remplacement se poursuivait.  Les HCFC étaient indispensables pour éliminer les CFC, qui étaient la première des priorités.  Il fallait donc voir comment l'élimination des CFC progresserait avant d'envisager toute élimination des HCFC.  Les HCFC étaient importants en climatisation et en réfrigération.  Selon un représentant certains d'entre eux étaient à 98 pour cent plus inoffensifs que les CFC.  Par conséquent, il n'y avait pas lieu de les éliminer plus rapidement que prévu.  Les coûts de remplacement énormes qu'entraînerait cette élimination ne pouvaient être imposés aux consommateurs sans compensation.  Une telle démarche pourrait même entraîner un revirement de l'opinion publique à l'égard des substances appauvrissant la couche d'ozone.  Les Parties devaient se demander si l'environnement ou l'économie ne risquaient pas d'en subir le contrecoup.  Il fallait donc s'efforcer d'éliminer les CFC et non pas les HCFC, dont le potentiel d'appauvrissement de l'ozone n'était que de 0,2 à 0,5 pour cent, par rapport à celui des CFC.  Il convenait d'étudier cette question plus avant, et par conséquent, de l'avis des intervenants, cette proposition était prématurée et risquait d'aller à l'encontre du but recherché par le Protocole de Montréal.  Un autre représentant, lui aussi opposé à l'accélération de la procédure d'élimination, a dit qu'à son avis il convenait, à tout le moins, d'éliminer du projet de proposition soumis toute référence aux pays visés par l'article 5.  Un autre représentant a déclaré qu'en raison de la ratification et de l'entrée en vigueur de l'Amendement de Copenhague les HCFC étaient devenus des substances réglementées qui de ce fait devaient faire l'objet d'évaluations annuelles par le Groupe de l'évaluation technique et économique, ce qui rendait superflu tout nouveau mandat.

188.
Le représentant d'une organisation non gouvernementale, parlant aussi au nom d'une autre organisation non gouvernementale, s'est déclaré profondément surpris par l'opposition soulevée par le projet de proposition à l'étude;  si l'on pouvait comprendre qu'une élimination plus rapide des HCFC rencontre une certaine opposition, en revanche, il était inexcusable que les Parties soient hostiles à une recommandation tendant à ce que le Groupe étudie la question plus avant.

189.
Un certain nombre d'autres représentants ont appuyé le projet de proposition, dans la mesure où il ne faisait que demander que la question soit examinée.  Une fois en possession des résultats des évaluations, les Parties seraient mieux à même d'envisager une élimination des HCFC.  L'objectif, à ce stade, n'était pas à proprement parler de réglementer l'élimination des HCFC.  Le Protocole de Montréal étant par nature tourné vers l'avenir, le fait que certains pays aient proposé une élimination plus rapide était en soi suffisant pour justifier de demander aux Groupes d'évaluation d'étudier la question plus avant.

190.
Un représentant, après avoir dit qu'il était favorable au projet de proposition, a ajouté qu'il avait cependant des réserves concernant le mot "strictes" au paragraphe d), qui était selon lui superflu.

191.
Un autre représentant a déclaré, en ce qui concerne l'élimination des HCFC, qu'il présumait que les Groupes d'évaluation et en particulier le Groupe de l'évaluation technique et économique étudiaient déjà la question.  Il fallait procéder à une évaluation utile pour la Réunion des Parties et ne préjugeant en rien des décisions que celle-ci pourrait prendre.  Il s'agissait donc de savoir comment garantir que l'évaluation soit objective et non orientée.  A cet égard, il fallait considérer tout un ensemble de facteurs, dont la liste n'était pas exhaustive.  Cette liste comprenait notamment : les exigences en matière d'efficacité énergétique;  une évaluation scientifique et une évaluation d'impacts comparés sur l'ozone;  une étude des questions de santé et de sécurité, concernant en particulier les produits inflammables;  les autres questions écologiques et impacts sur l'environnement;  les impacts économiques et les coûts des mesures de réglementation.  Certains craignaient, semble-t-il, qu'une élimination des HCFC ne retarde l'élimination des CFC dans les pays en développement. Le représentant deamandait que le Groupe de l'évaluation technique et économique cherche à savoir si cette crainte était justifiée.  S'agissant du bromure de méthyle, le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle continuait d'examiner la question;  il pensait que le Comité prendrait en compte les questions soulevées par la proposition.  Les dispositions de son pays prévoyant la cessation de la production du bromure de méthyle après l'an 2001 ne prévoyaient pas de mesures de réduction progressives.  Or il faudrait pouvoir disposer d'une certaine latitude pendant la période de transition.  L'intervenant a souligné, en particulier, l'importance du bromure de méthyle pour la production agricole.  Quoi qu'il en soit, même si l'on faisait preuve d'une certaine souplesse dans l'élimination du bromure de méthyle, il n'en restait pas moins que dans son pays ce produit devait être totalement éliminé avant l'an 2001.

192.
Le co-Président du Groupe de l'évaluation technique et économique,

M. Andersen, a répondu que la demande formulée dans le projet de proposition était pleinement compatible avec le mandat du Groupe et relevait de son domaine de compétence, et que le Groupe serait donc heureux d'entreprendre les recherches demandées.

193.
Notant qu'il existait au sein du Groupe de travail des divergences de vues très nettes au sujet de la proposition à l'étude, le Président a proposé que le texte de cette proposition soit reproduit dans le rapport de la réunion, entre crochets.  Répondant à un représentant qui avait objecté que le texte de la proposition ne devrait pas figurer dans le rapport, puisque le Groupe n'avait pas été en mesure de se mettre d'accord à ce sujet, mais que ce rapport ne devrait que faire état de la teneur des débats en sorte que les auteurs de la proposition puissent, s'ils le souhaitaient, soumettre de nouveau cette proposition à la réunion des Parties, le Président du Groupe de travail a précisé qu'il était conforme à la pratique que toute proposition soumise au Groupe de travail soit consignée dans son rapport et de faire figurer entre crochets les propositions qui n'avaient pas fait l'unanimité.

194.
En conséquence, le Groupe de travail est convenu de faire figurer dans son rapport sur les travaux de sa réunion, entre crochets, le texte du projet de proposition concernant le mandat des Groupes d'évaluation, ainsi conçu :


[Demander aux groupes d'évaluation, dans le cadre de leurs travaux en cours, de procéder sans préjuger de l'article 5 du Protocole de Montréal, à une étude de la possibilité technique et économique ainsi que des conséquences écologiques, scientifiques et économiques, pour les pays non visés par l'article 5 comme pour ceux visés par


l'article 5, des mesures ci‑après : 



a)
Une élimination plus rapide des HCFC;  ce faisant, le Groupe de l'évaluation technique et économique devra également étudier la possibilité de remplacer les substances qui appauvrissent la couche d'ozone par des techniques de remplacement et autres solutions possibles.  En procédant à cette évaluation, il devrait étudier l'impact du recours à des solutions de remplacement des HCFC, y compris les facteurs tels que l'efficacité énergétique, les incidences sur le réchauffement de la planète, les risques d'emploi de matières inflammables et la toxicité;



b)
L'adoption de mesures de réglementation plus strictes pour le bromure de méthyle, cette étude étant faite suffisamment à l'avance pour que le Groupe de travail à composition non limitée puisse l'examiner à sa onzième réunion, compte tenu de la teneur des


annexes V, VI et VII du rapport de la cinquième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.5/12);



c)
En étudiant ces questions, le Groupe de l'évaluation scientifique prendra en considération, les concentrations atmosphériques de chlore et leur impact sur l'appauvrissement de la couche d'ozone.]


VIII.  QUESTIONS DIVERSES

195.
Lors de l'examen du point 8, le Groupe de travail était saisi d'une lettre datée du 9 mai 1994 adressée au Coordonnateur du Secrétariat de l'ozone (Programme des Nations Unies pour l'environnement) par le secrétaire adjoint (ozone) (Ministère indien de l'environnement et des forêts), concernant une proposition de l'Inde tendant à apporter des modifications à la liste indicative des catégories de surcoûts au titre du Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/5).

196.
La proposition a été présentée par le représentant de l'Inde qui a indiqué qu'elle était également présentée au nom de la Malaisie.  Il a précisé que cette proposition avait pour objet de combler certaines lacunes dans la liste indicative, liste qui, comme son nom ne l'indique pas, tendait à devenir immuable et définitive.  La proposition visait à inclure, à titre de surcoûts, les dépenses relatives à la mise en place de nouvelles installations et à l'extension des installations existantes pour répondre aux fins énoncées dans la liste indicative afin de faire face à l'accroissement de la demande, tel qu'autorisé par le Protocole.  Cette proposition était de nature à promouvoir la protection de la couche d'ozone et, à long terme, à réduire les dépenses globales du Fonds multilatéral.

197.
De nombreux représentants ont appuyé cette proposition, qui, à leur avis, tenait compte des évolutions survenues dans certains secteurs.  L'un d'entre eux a indiqué que si cette proposition n'était pas acceptée, les Parties visées par l'article 5 seraient dissuadées d'accélérer l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone. 

198.
D'autres représentants, tout en convenant de la pertinence de la question, ont toutefois estimé qu'il serait peu judicieux de modifier la liste indicative, isolément.  Ils étaient d'avis que cette question devrait être examinée par le Comité exécutif en même temps que le rapport sur l'évaluation du fonctionnement du mécanisme de financement.

199.
A ce propos, un représentant a voulu savoir si d'autres surcoûts seraient pris en considération dans l'étude du mécanisme de financement et si, au cas où ils donneraient droit à un financement, ces coûts seraient financés rétroactivement.  

200.
A l'issue d'un bref débat le Président du Groupe de travail a conclu que le Groupe de travail n'avait pas été mandaté par la cinquième réunion pour faire une recommandation à la sixième réunion des Parties au sujet de la proposition;  le Groupe de travail a décidé de porter les différentes vues exprimées à l'attention de la sixième réunion des Parties.

201.
Le représentant de Sainte-Lucie a dit que sa délégation, qui siégeait au sein du Groupe de travail pour la première fois, avait l'impression que le Protocole de Montréal ne concernait guère les petits Etats insulaires en développement.  Il a soutenu qu'il était temps de considérer les petits Etats insulaires en développement comme un sous-groupe distinct du Groupe des pays visés par l'article 5 du Protocole de Montréal.  Concernant le transfert de technologie, il a été d'avis qu'un comité devrait être mis en place pour étudier les effets de la perturbation provoquée par le transfert de technologie non appropriée vers les pays en développement et présenter un rapport à la réunion des Parties.

202.
Le représentant du Viet Nam a demandé quelques éclaircissements concernant le Protocole.  Le Président lui a indiqué que le Secrétariat pourrait répondre directement à ses questions.

203.
Le Groupe de travail a ainsi conclu l'examen du point 8 de l'ordre du jour.


IX.  ADOPTION DU RAPPORT

204.
Le présent rapport, qui a été établi à partir du projet de rapport figurant dans le document UNEP/OzL.Pro/WG.1/10/L.1 et Add.1 à 3, a été adopté lors de la séance de clôture de la réunion, le 8 juillet 1994.


X.  CLOTURE DE LA REUNION

205.
Après l'échange des félicitations et remerciements d'usage, le Président a prononcé la clôture de la réunion, le 8 juillet 1994 à 13 heures.


Annexe I

MANDAT AUX FINS D'ETUDE DU MECANISME DE FINANCEMENT

1.
Le Mécanisme de financement a été créé pour appuyer les efforts des pays en développement tendant à leur permettre de s'acquitter des obligations énoncées aux articles 2A à 2E du Protocole concernant l'élimination grâce au financement des surcoûts convenus au titre de projets prévus à cet effet.  Les projets financés par le Fonds devaient être d'un bon rapport coût-efficacité compte tenu des stratégies des pays considérés.  Sauf décision contraire, lesdits projets devaient être compatibles avec la liste indicative des catégories de surcoûts approuvée par les Parties.  En s'acquittant de leurs mandats, les organismes d'exécution devaient établir de nouvelles modalités de fonctionnement tandis que le Comité exécutif était tenu d'élaborer des directives concernant ces activités et d'interpréter et de mettre en oeuvre les instructions des Parties.

2.
La quatrième Réunion des Parties a estimé qu'il était nécessaire de procéder régulièrement à l'examen du fonctionnement du Mécanisme de financement afin de s'assurer qu'il soit fait preuve de la plus grande efficacité possible en vue de la réalisation des objectifs du Protocole.  En conséquence, par la décision II/18, les Parties ont demandé qu'il soit procédé à une étude aux fins :


D'évaluation et d'examen, d'ici à 1995, du Mécanisme de financement mis en place en application de l'article 10 du Protocole et de la section I de ladite décision dans le souci de garantir durablement son efficacité, compte tenu des chapitres 9, 33 et 34 et de tous les autres chapitres pertinents d'Action 21 tels qu'adoptés par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement (CNUED), tenue à Rio de Janeiro en juin 1992.

3.
A leur cinquième réunion, les Parties ont estimé qu'il convenait, pour assurer l'élaboration d'une étude sérieuse et disposer de suffisamment de temps pour engager un dialogue utile sur ses résultats, que ladite étude soit entreprise avant la sixième Réunion des Parties.  En conséquence, par la

décision V/12 les Parties :


Ont décidé de prier le Groupe de travail à composition non limitée des Parties de préparer à sa dixième réunion les orientations et les modalités d'un rapport répondant aux besoins exprimés dans la décision IV/18 de la quatrième Réunion des Parties (citée plus haut).

4.
Objet

Une étude est nécessaire pour déterminer avec quel degré d'efficacité le mécanisme de financement s'acquitte de sa tâche, qui consiste à fournir une coopération financière et technique, y compris dans le domaine du transfert de technologies, aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole, pour leur permettre d'appliquer les mesures de recommandations prévues par le Protocole.


En conséquence, l'étude aura pour objet l'examen et l'évaluation du fonctionnement, des procédures et des politiques du Mécanisme de financement et son efficacité dans le souci de garantir durablement cette efficacité, compte tenu des chapitres 9, 33 et 34 et de tous les autres chapitres pertinents d'Action 21 tels qu'adoptés par la CNUED;  l'analyse des conséquences pour la couche d'ozone et le Fonds du mode actuel de fonctionnement;  la formulation de recommandations, au besoin, pour améliorer l'efficacité (y compris le rapport coût-efficacité) du Fonds en vue de la réalisation des objectifs du Protocole de Montréal;  la détermination des incidences des recommandations proposées sur les délais nécessaires pour l'élaboration et l'exécution de projets et le coût de l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  

5.
Questions se rapportant au fonctionnement et aux politiques actuelles du Fonds multilatéral

Lorsqu'ils étudieront le fonctionnement et les politiques actuelles du Fonds, les consultants devront prendre en compte ce qui suit :

6.
Questions d'ordre général

La structure organisationnelle, la répartition des tâches et les liens entre les institutions concernées : le Secrétariat de l'ozone du PNUE (y compris la Trésorerie), le Comité exécutif, le Secrétariat du Fonds et les organismes d'exécution (Banque mondiale, PNUD, PNUE et ONUDI).

7.
Questions concernant les organismes d'exécution

-
Organisation et gestion de toutes les activités du Fond multilatéral confiées aux organismes d'exécution, y compris l'analyse des points forts et des faiblesses de chaque organisme en ce qui concerne la réalisation et les objectifs tendant à la protection de la couche d'ozone;


-
Mesure dans laquelle les activités des organismes d'exécution se complètent actuellement, font double emploi, se chevauchent ou sont à l'origine de malentendus, et mesure dans laquelle il est possible d'améliorer le Fonds en lui adjoignant de nouveaux organismes d'exécution ou en améliorant les accords en vigueur;


-
Cycles des projets des organismes d'exécution et nature, importance et durée de leurs interactions avec les pays visés à l'article 5 et le Secrétariat du Fonds au cours de l'identification/sélection, de l'élaboration et de l'exécution des projets;


-
Goulets d'étranglement et autres obstacles à la mise au point, à la disponibilité et au transfert rapide des techniques pertinentes et mise en oeuvre de projets permettant de réduire le plus possible le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone au meilleur coût;


-
Mesure dans laquelle l'autonomie accordée aux organismes d'exécution est suffisante et efficace, compte tenu de l'expérience acquise à ce jour avec les organismes d'exécution dans des domaines tels que l'utilisation des lignes de crédit concernant les dons;


-
Mesure dans laquelle il convient de rendre compte en ce qui concerne les ressources financières approuvées allouées aux pays bénéficiaires;


-
Evaluation de mesure dans laquelle les activités du Centre d'échange du PNUE répondent à ce que l'on attend d'elles, sont efficaces, et donnent de bons résultats, en particulier les activités de formation, le service des renseignements à la demande et les systèmes directs;  diffusion de l'information, ateliers et activités connexes.

8.
Questions concernant les pays visés à l'article 5

-
Situation en ce qui concerne les politiques/mesures et règlements des Parties visées à l'article 5 aux fins d'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et rôle et caractère approprié des organes financés par le Fonds chargés de réduire les potentiels d'appauvrissement de la couche d'ozone et s'intéressant à l'élaboration, à l'exécution et au suivi de ces politiques;


-
Mesure dans laquelle les activités tendant à l'identification et à la sélection des projets des organismes d'exécution ont été orientées par les avis des pays visés à l'article 5 tendant à l'élaboration, à l'exécution et au suivi de stratégies d'élimination clairement définies;


-
Utilité des programmes de pays approuvés à ce jour en ce qui concerne la définition précise des politiques/mesures et règlements adoptés par les pays pour parvenir aux objectifs fixés en matière de réduction et d'élimination et en suivre la réalisation;  mise à profit ultérieurement des programmes de pays par les pays et les organismes d'exécution;  degré de participation des bénéficiaires éventuels à la formulation et à l'application des politiques;


-
Mesure dans laquelle le cadre institutionnel et juridique et l'impact des programmes d'ajustement structurel dans les pays visés à l'article 5 affectent l'exécution des projets approuvés par le Fonds;


-
Rythme auquel les fonds et les techniques sont effectivement transférés aux Parties visées à l'article 5 par l'intermédiaire du Fonds, en fonction de leurs besoins;


-
Sociétés multinationales, co-entreprises et initiatives tendant à la mise au point de techniques propres aux pays permettant d'assurer le transfert des techniques aux pays visés à l'article 5, compte tenu du chapitre 34 d'Action 21;


-
Capacité et efficacité du Fonds pour ce qui est de définir les besoins des pays visés à l'article 5 en matière de coopération technique, et de répondre à ces besoins.

9.
Questions intéressant le Comité exécutif et le Secrétariat du Fonds

-
Mesure dans laquelle les directives du Comité exécutif influent sur le choix des projets;  questions liées à l'adoption d'orientations et de dispositions administratives par le Comité exécutif d'orientation;


-
Recours aux critères des surcoûts et ses incidences sur la réduction de l'appauvrissement de la couche d'ozone dans les secteurs habituellement efficaces (tels que la production d'aérosols);


-
Questions liées au financement dans des domaines qui ne figuraient pas initialement sur la liste indicative;


-
Façon dont le Comité exécutif s'occupe des surcoûts renouvelables (positifs et négatifs) et incidences sur la viabilité des projets et la disponibilité de fonds pour d'autres projets qui mériteraient d'être financés;


-
Façon dont le Comité exécutif et son Secrétariat approuvent l'exécution des projets et en suivent l'exécution et mesure dans laquelle le Comité et le personnel du Secrétariat s'acquittent de manière satisfaisante et efficacement de cette tâche et de toutes les autres activités qui leur ont été confiées en vertu de leur mandat, et font rapport à ce sujet;


-
Caractère satisfaisant des relations entre les organismes d'exécution, le Secrétariat du Fonds et les organes subsidiaires connexes du Protocole de Montréal.

10.
Questions concernant les pays contribuants et questions financières

-
Utilisation de l'assistance bilatérale à ce jour, avenir probable de cette assistance et obstacles à son utilisation efficace;  réexamen de la limite de 20 % en vigueur concernant l'assistance bilatérale provenant des petits donateurs;


-
Mesure dans laquelle le fait de verser tardivement des contributions au Fonds a ralenti l'approbation et l'exécution de projets;


-
Manière dont les pays à économie en transition pourraient contribuer effectivement au Fonds multilatéral, y compris par des contributions en nature;


-
Manière dont le Trésorier joue son rôle, et efficacité.  

11.
Questions intéressant le choix, l'élaboration et l'exécution des projets approuvés et progrès réalisés dans l'exécution des projets approuvés

Lors de l'examen des questions touchant à l'identification, la sélection et l'instruction des projets ainsi qu'à l'état d'avancement de leur exécution, l'étude du consultant prendra en compte les éléments suivants :


-
Le portefeuille de projets approuvés par secteur et sous-secteur, compte tenu de la mesure dans laquelle les projets sont compatibles avec une élimination rapide et économiquement rentable des substances appauvrissant la couche d'ozone et facilitent le respect des mesures de réglementation par lesdits pays;


-
La manière dont les différentes options en matière de substances appauvrissant la couche d'ozone sont évaluées lors de l'élaboration des projets, y compris les effets sur l'environnement;


-
Les variables qui ont conduit à des différences significatives de coût entre des projets apparemment similaires;


-
La présence ou l'absence d'un système identifiable facilitant la prise en compte par l'institution/le pays des succès ou des échecs des projets réalisés antérieurement.

12.
Lors de son examen du portefeuille de projets, le consultant étudiera en détail un échantillon de projets 


-
Pour apprécier comment le projet a été choisi, ainsi que les étapes, coûts et temps qu'il a fallu pour l'élaborer, l'instruire, effectuer les décaissements et l'exécuter;


-
Pour examiner les différences entre les institutions;


-
Pour évaluer l'efficacité de l'intervention dans la poursuite des objectifs déclarés du projet et des objectifs du Protocole;


-
Pour comparer les estimations de coût et de temps données au Comité exécutif lors de l'approbation du projet avec les chiffres réels de coût et de temps ainsi que les variations qui peuvent faire diverger ces facteurs lors de conversions analogues dans d'autres pays;


-
Pour évaluer le degré d'adéquation et d'efficacité des dépenses du Fonds consacrées au renforcement des institutions et à l'installation de réseaux.

13.
Sources d'information pour l'évaluation

L'évaluation sera fondée essentiellement sur les sources suivantes :


a)
Documents écrits concernant le Fonds, notamment directives internes des organismes d'exécution, directives établies par le Comité exécutif et articles indépendants concernant le Fonds;


b)
Etudes sur dossier de projets et de programmes de pays;


c)
Interviews systématiques avec des représentants de Parties visées à l'article 5 et de Parties non visées à l'article 5, des organismes d'exécution (y compris leurs bureaux de l'évaluation) et d'organes du Protocole de Montréal.  Ces consultations devraient être adéquates et transparentes, compte tenu du temps dont on disposera pour l'étude;


d)
Visites sur place à un petit groupe de projets dont l'exécution est en cours;


e)
Analyses contenues dans le rapport que prépare le Comité exécutif pour donner suite à la décision V/11 de la cinquième Réunion des Parties;


f)
Consultations avec les ONG compétentes et des représentants d'entreprises;


g)
Pratiques et expérience d'autres mécanismes financiers afin de déterminer les éléments qu'il pourrait être utile d'incorporer/adopter dans le Fonds multilatéral afin d'en assurer le fonctionnement efficace à long terme.

14.
Modalités de mise en route de l'étude

a)
L'évaluation et étude indépendante du fonctionnement du Mécanisme financier se déroulera selon les points de repère indicatifs énoncés dans l'annexe jointe au présent document;


b)
Le Groupe de travail à composition non limitée créera un comité directeur qui aura pour mission de superviser le processus d'évaluation et de choisir un (des) consultant(s) chargé(s) d'effectuer cette étude, de servir de point de contact pour le consultant au cours de l'étude et d'assurer que l'orientation de l'étude est suivie de la manière la plus appropriée possible;


c)
Le Groupe de travail à composition non limitée approuvera le choix de six experts ressortissants des Parties au Protocole qui constitueront le comité directeur.  Ce comité sera constitué, sur la base d'une représentation égale, par des personnes désignées par les Parties visées à l'article 5 et les Parties non visées à cet article.  Les membres du comité seront choisis en fonction de leur expérience et représenteront divers domaines de compétence, notamment en ce qui concerne l'évaluation des organisations et programmes, l'expérience des programmes multilatéraux et bilatéraux d'aide au développement et la connaissance pratique du Protocole de Montréal et du Mécanisme de financement;


d)
Le Secrétariat de l'ozone lancera la procédure de sélection d'un (de) consultant(s) qualifié(s) conformément aux points de référence indicatifs dont il est fait mention au paragraphe 1.  Sur la base des offres présentées, le Secrétariat établira une liste restreinte des candidats qualifiés et facilitera l'étude des propositions pertinentes par le comité directeur;


e)
Lors de l'évaluation des candidatures, le Secrétariat et le comité directeur appliqueront les critères suivants :


La firme retenue devra faire la preuve de sa spécialisation en ce qui concerne les pays visés à l'article 5 du Protocole et l'évaluation de l'efficacité des projets de transfert de technologie, notamment des pays développés vers les pays en développement.  La proposition technique devra faire la preuve de la compétence de l'équipe proposée pour l'étude en matière d'évaluation financière, juridique et technique, d'évaluation des programmes, d'études organisationnelles et de questions de développement.  La firme devra faire la preuve des résultats qu'elle a obtenus antérieurement dans le domaine des études internationales de cette nature et de sa compréhension des capacités institutionnelles des pays visés à l'article 5 et des organismes d'exécution du Fonds (Banque mondiale, PNUD, PNUE et ONUDI).  La proposition devra prouver que l'équipe chargée de l'étude connaît bien le Protocole de Montréal et ses amendements ainsi que le Fonds multilatéral;


f)
Lors du choix du (des) consultant(s) par le Comité directeur, celui-ci rencontrera le (les) consultant(s), en un premier temps, pour examiner et approuver le plan de travail proposé;


g)
Toutes les réunions du Comité directeur seront organisées par le Secrétariat de l'ozone, les dates et les lieux étant choisis, dans la mesure du possible, afin de coïncider avec d'autres réunions relatives à l'ozone et de réduire ainsi les coûts y afférents;


h)
Les coûts de l'évaluation ne dépasseront pas 450 000 dollars E.‑U. et devront couvrir les frais de voyage des participants du comité directeur.  L'évaluation sera effectuée de la manière la plus économique possible compatible avec son efficacité.  Comme les dépenses indiquées plus haut ne sont pas prévues dans le budget approuvé du Secrétariat pour 1994-1995, dans l'intérêt d'une action rapide, le montant ci-dessus sera prélevé sur le budget du Fonds multilatéral, initialement sous forme d'un prêt au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, et la question sera en fin de compte tranchée par la sixième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.  En conséquence, le Groupe de travail à composition non limitée prie le Comité exécutif, à sa treizième réunion, d'approuver un prêt de 450 000 dollars E.-U. au Secrétariat de l'ozone.


Appendice

ETAPES INDICATIVES

15 juillet

Appel d'offres .

12 août


Etude des dossiers présentés.

19 août


Etude des offres par le Secrétariat et recommandation adressée au Comité directeur.

2 septembre

Société retenue par le Comité directeur.

9 septembre

Attribution du contrat.

16 septembre
Le Comité directeur rencontre le (les) consultant(s)





- Discussion de l'orientation de l'étude et conseils.

4 novembre

Examen à mi-parcours.





Réunion du (des) consultant(s) avec le Comité directeur.

16 janvier

Le (les) consultant(s) présente(nt) le projet de rapport final au Comité directeur pour examen.

1er février

Le Comité directeur transmet le rapport final au Secrétariat pour traduction et distribution.

15 février

Le rapport est envoyé aux membres du Groupe de travail à composition non limitée.


Annexe II

A.  PROPOSITIONS D'UTILISATIONS ESSENTIELLES : INHALATEURS A DOSEUR (IAD)













QUANTITE

PAYS               CATEGORIE      SUBSTANCE      ANNEE   (TONNES)      UTILISATION     DECISION
AUSTRALIE


AEROSOL

CFC-11

1996

80      

IAD

RECOMMANDEE

AUSTRALIE


AEROSOL

CFC-114

1996

10      

IAD

RECOMMANDEE

AUSTRALIE


AEROSOL

CFC-12

1996

200      

IAD

RECOMMANDEE


CANADA


AEROSOL

CFC-11

1996

152      

IAD

RECOMMANDEE

CANADA


AEROSOL

CFC-114

1996

70      

IAD

RECOMMANDEE


CANADA


AEROSOL

CFC-12

1996

377      

IAD

RECOMMANDEE

CE-BELGIQUE


AEROSOL

CFC-11

1996

90      

IAD

RECOMMANDEE

CE-BELGIQUE


AEROSOL

CFC-12

1996

95      

IAD

RECOMMANDEE

CE-DANEMARK 

AEROSOL

CFCS     

1996

<5      

IAD

RECOMMANDEE

CE-FRANCE


AEROSOL

CFC-11

1996

618      

IAD

RECOMMANDEE

CE-FRANCE


AEROSOL

CFC-113

1996

30,1    

IAD

RECOMMANDEE

CE-FRANCE


AEROSOL

CFC-114

1996

153      

IAD

RECOMMANDEE

CE-FRANCE


AEROSOL

CFC-12

1996

1063    

IAD

RECOMMANDEE

CE-ALLEMAGNE

AEROSOL

CFC-11   

1996

178     

IAD

RECOMMANDEE

CE-ALLEMAGNE

AEROSOL

CFC-114

1996

178      

IAD

RECOMMANDEE

CE-ALLEMAGNE

AEROSOL

CFC-12   

1996

417      

IAD

RECOMMANDEE

CE-IRLANDE


AEROSOL

CFC-11

1996

145    

IAD

RECOMMANDEE

CE-IRLANDE


AEROSOL

CFC-12

1996

264    

IAD

RECOMMANDEE

CE-ITALIE


AEROSOL

CFC-11

1996

145      

IAD

RECOMMANDEE


CE-ITALIE


AEROSOL

CFC-113

1996

5      

IAD

RECOMMANDEE

CE-ITALIE


AEROSOL

CFC-114

1996

50       

IAD

RECOMMANDEE

CE-ITALIE


AEROSOL

CFC-12

1996

340    

IAD

RECOMMANDEE

CE-PORTUGAL


AEROSOL

CFC-11

1996

3,63


IAD

RECOMMANDEE

CE-PORTUGAL


AEROSOL

CFC-12

1996

8,38
   

IAD

RECOMMANDEE

CE-PORTUGAL


AEROSOL

CFC-114

1996

1,2
   

IAD

RECOMMANDEE
CE-ESPAGNE


AEROSOL

CFC-11

1996

146   

IAD

RECOMMANDEE

CE-ESPAGNE


AEROSOL

CFC-12

1996

362   

IAD

RECOMMANDEE

CE-ESPAGNE


AEROSOL

CFC-113 

1996

1    

IAD

RECOMMANDEE

CE-ESPAGNE


AEROSOL

CFC-114

1996

39    

IAD

RECOMMANDEE













QUANTITE





PAYS               CATEGORIE      SUBSTANCE      ANNEE   (TONNES)      UTILISATION     DECISION
CE-ROYAUME-UNI 

AEROSOL

CFC-11

1996

1031    

IAD

RECOMMANDEE

CE-ROYAUME-UNI   
AEROSOL

CFC-113

1996

32     

IAD

RECOMMANDEE

CE-ROYAUME-UNI   
AEROSOL

CFC-114

1996

363   

IAD

RECOMMANDEE

CE-ROYAUME-UNI   
AEROSOL

CFC-12

1996

1762    

IAD

RECOMMANDEE

FINLANDE


AEROSOL

CFC-11   

1996

6    

IAD

RECOMMANDEE

FINLANDE


AEROSOL

CFC-12  

1996

16    

IAD

RECOMMANDEE

JAPON



AEROSOL

CFC-11

1996

75       

IAD

RECOMMANDEE

JAPON



AEROSOL

CFC-113

1996

1       

IAD

RECOMMANDEE

JAPON



AEROSOL

CFC-114

1996

22      

IAD

RECOMMANDEE

JAPON



AEROSOL

CFC-12

1996

142     

IAD

RECOMMANDEE

POLOGNE


AEROSOL

CFC-11

1996

330       MEDICALE
RECOMMANDEE

POLOGNE


AEROSOL

CFC-12  

1996

330       MEDICALE
RECOMMANDEE 


    POLOGNE


AEROSOL

CFC-114 

1996

40        MEDICALE
RECOMMANDEE 

AFRIQUE DU SUD  

AEROSOL

CFC-11  

1996

59   

IAD

RECOMMANDEE

AFRIQUE DU SUD

AEROSOL

CFC-11   

1997

67    

IAD

RECOMMANDEE

AFRIQUE DU SUD

AEROSOL

CFC-114  

1996

7    

IAD

RECOMMANDEE

AFRIQUE DU SUD

AEROSOL

CFC-114  

1997

9    

IAD

RECOMMANDEE

AFRIQUE DU SUD

AEROSOL

CFC-12   

1996

123   

IAD

RECOMMANDEE

AFRIQUE DU SUD

AEROSOL

CFC-12   

1997

138   

IAD

RECOMMANDEE

SUISSE


AEROSOL

CFC-11

1996

8       

IAD

RECOMMANDEE

SUISSE


AEROSOL

CFC-114

1996

8       

IAD

RECOMMANDEE

SUISSE


AEROSOL

CFC-12

1996

8      

IAD

RECOMMANDEE

ETATS-UNIS    

AEROSOL

CFC-11

1996

749,8  

IAD

RECOMMANDEE

ETATS-UNIS    

AEROSOL

CFC-11

1997

658,3   

IAD

RECOMMANDEE

ETATS-UNIS    

AEROSOL

CFC-114

1996

343,7

IAD

RECOMMANDEE

ETATS-UNIS    

AEROSOL

CFC-114

1997

343,1  

IAD

RECOMMANDEE

ETATS-UNIS    

AEROSOL

CFC-12

1996

2363,2  

IAD

RECOMMANDEE

ETATS-UNIS    

AEROSOL

CFC-12

1997

2177   

IAD

RECOMMANDEE


B.  PROPOSITIONS D'UTILISATIONS ESSENTIELLES : SOLVANTS













QUANTITE

PAYS               CATEGORIE      SUBSTANCE      ANNEE   (TONNES)      UTILISATION     DECISION
ETATS-UNIS    

SOLVANTS

TCE    

1996

56,8    NAVETTE SPATIALE
RECOMMANDEE

ETATS-UNIS    

SOLVANTS

TCE    

1997

56,8    NAVETTE SPATIALE
RECOMMANDEE

ETATS-UNIS    

SOLVANTS

TCE    

1998

56,8    NAVETTE SPATIALE
RECOMMANDEE

ETATS-UNIS    

SOLVANTS

TCE    

1999

56,8    NAVETTE SPATIALE
RECOMMANDEE

ETATS-UNIS    

SOLVANTS

TCE    

2000

56,8    NAVETTE SPATIALE
RECOMMANDEE

ETATS-UNIS    

SOLVANTS

TCE    

2001

56,8    NAVETTE SPATIALE
RECOMMANDEE


Annexe III

CONDITIONS APPLICABLES A L'OCTROI DE DEROGATIONS POUR LES UTILISATIONS 


PAR LES LABORATOIRES OU AUX FINS D'ANALYSE

1.
Au stade actuel, on entend par "utilisation par les laboratoires" : l'étalonnage des instruments;  les utilisations comme solvants d'extraction, diluants, ou supports d'analyse chimique;  la recherche biochimique;  les solvants inertes pour les réactions chimiques;  les supports ou produits chimiques utilisés en laboratoire, et les autres utilisations aux fins d'analyse ou par les laboratoires revêtant une importance critique.  La production pour les laboratoires et aux fins d'analyse est autorisée sous réserve que les produits chimiques qui leur sont destinés ne contiennent que des substances réglementées ayant le degré de pureté suivant :



CTC (réactif)





99,5



1,1,1-trichloroéthane




99,0



CFC-11







99,5



CFC-13







99,5



CFC-12







99,5



CFC-113






99,5



CFC-114






99,5



Autres, avec point d'ébullition > 20oC
99,5



Autres, avec point d'ébullition < 20oC
99,0

2.
Ces substances réglementées à l'état pur peuvent ensuite être mélangées par les fabricants, les agents ou les distributeurs avec d'autres substances chimiques, réglementées ou non réglementées par le Protocole de Montréal, comme il est de coutume pour les utilisations en laboratoire et les utilisations à des fins d'analyse.

3.
Ces substances à l'état pur, ainsi que les mélanges contenant des substances réglementées, ne seront livrées qu'en conteneurs pouvant être refermés après emploi, ou en cylindres sous haute pression d'une capacité inférieure à trois litres, ou en ampoules de verre de 10 ml ou moins, sur lesquels il sera indiqué clairement que le contenu est composé de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, dont l'usage est réservé aux laboratoires ou à des fins d'analyse, et spécifié que les substances une fois utilisées ou en excédent devraient être récupérées et recyclées, si possible.  Les substances devront être détruites si elles ne peuvent être recyclées.

4.
Les Parties devront communiquer tous les ans, pour chacune des substances réglementées produites : le degré de pureté;  la quantité;  les applications, les tests, normes ou procédures exigeant son utilisation;  et les efforts faits pour en éliminer l'emploi pour chacune de ses applications.  Les Parties communiqueront aussi copie des instructions, normes, spécifications et règlements exigeant l'utilisation de la substance réglementée.


----
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